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— Cour d'assises du Loiret : Meurtre d'un enfant par 

son père; mouomanie. — Cour d assises du Gers : 

Meurtre commis par une jeune fille sur son amant. 

C HKOHIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre; 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 19 juillet. 

BIENS NATIONAUX. CLAUSES DOMANIALES. PRESCRIPTION. 

 CONDITION SUSPENSIVE. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans ses 

numéros des 22 et 23 juin, d'un grand nombre d'affaires 

intentées par la ville de Paris contre des acquéreurs et 

détenteurs de biens nationaux qui semblaient devoir être 

désormais à l'abri de toute éviction, et qui cependant se 

voyaient menacés d\xpropriaiion, sans indemnité. 

Aujourd'hui, le Tribunal a/ait à statuer encore sur une 

affaire relative à des clauses domaniales, mais qui se pré-

sentait dans des circonstances particulières. 

M. de Bervanger est propriétaire, rue de Vaugirard, 98, 

d'un terrain provenant de l'administration des hospices, 

et qui a été adjugé autrefois à MM. Duvey et Merlier. Un 

article du contrat d'adjudication portait la clause sui-
vante : 

« L'adjudicataire sera tenu, lors des reconstructions ou 

33 ' 

recouforiations, de livrer le terrain nécessaire pour l'élar-

gissement de la rue, et de se conformer à tous aligne-

mens et retranchemens qui pourraient lui être prescrits 

par le Conseil des bâtimens civils, sans pouvoir prétendre 
aucune indemnité. » 

M. de Bervanger a, sur sa demande, obtenu en 1837 un 

alignement pour la reconstruction de sa maison, et il a 

cédé à la voie publique une quantité de terrain de 16 

mètres 49 centimètres. Un jugement du Tribunal, en date 

du 20 août 1841, a déclaré qu'il y avait lieu de pronon-

cer une indemnité au profit de M. de Bervanger, à la 

charge par lui de justifier d'une propriété libre et régu-

lière pendant trente ans. La ville de Paris, se fondait 

aujourd'hui sur la clause du contrat d"adjudieation que nous 

venons de rappeler, pour repousser la demande en paie-

ment d'indemnité formée par M. de Bervanger. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Boinvilliers, au 

nom de M. le préfet de la Seine, agissant dans l'intérêt de 

la ville de Paris, et M' Lacoin, avocat de M. de Bervan-

ger, a rendu, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat du Roi Anspach, le jugement suivant, qui fait suffi-

samment connaître les moyens invoqués dans la cause : 

« En ce qui touche la prescription : 

» Attendu que la maison rue de Vaugirard, n° 98, appar-
tenant au sieur de Bei venger, a été adjugée, au nom du Do-
maine nali-inal, le 11 avril 1807, aux sieurs Duvey etMerlier, 
à la charge, entre autres conditions (lors des reconstructions 
ou reconfortation), de livrer le terrain nécessaire pour l'élar-
gissement de la rue, et de se conformer à tous alignemens et 
retranchemens qui pourront leur être prescrits par le conseil 
des bâtimens civils, sans pouvoir prétendre aucune indem-
nité ; 

» Attendu que l'obligation ainsi contractée par les adjudi-
cataires, de céder gratuitement le terrain nécessaire à l'élar-
gissement de la rue était subordonné à cette condition qu'il 
serait indispensab'e de toucher à la maison, soit pour une re-
confortation forcée, soit pour une reconstruction volontaire ; 

» Attendu que le droit de la Ville de Paris était nécessai-
rement suspendu jusqu'à l'événement de cette condition, et 
qu'il ne pouvait pas être exercé tant qu'une demande d'ali-
gnement n'éiait pas formée par le propriétaire de la maison, 
ou qu'un arrêté légalement rendu ne lui enjoignait pas de 
la démolir ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 2257 du Code civil la 
prescription ne court pas contre l'obligation qui dépend d'u-
ne condition jusqu'à ce que la condition arrive ; 

;.' Attendu que, dans l'espèce, c'est seulement à partir du 
14 mars 1837, date de la demande d'alignement formée par 
le sieur de Bervanger, que le droit de la Ville s'est ouvert, et 
que la prescription a commencé à courir ; 

* Attendu qu'au 16 mars 1843, jour de l'exploit introduc-
til d instance, la prescription était bien loin d'être acquise ; 

• Attendu qu'il en serait encore de même en supposant, 
comme on le prétend, que la stipulation dont s'agit ne puisse 
pas être considérée comme une condition, mais bien comme 
un terme; puisqu'en effet l'échéance de l'obligation ne serait 
arrivée que le 14 mars 1857, époque à laquelle l'alignement a 
ete demande, et qu'elle ne pouvait, dans tous les ca*, arriver 
que .ors des reconstructions ou reconfortations devenues né-
cessaires; que les reconstructions étaient évidemment le mo-
ment fixé pour l'exigibilité du droit de réclamer le terrain 
uestirié a la voie publique par suite d'alignement; 

» Au fond, 

» Attendu que les acquéreurs primitifs de la maison dont 
« agit se sont engagés à fournir gratuitement le terrain né-
cessaire a 1 élargissement de la rue lors de la reconstruction 
ne la maison ; 
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tOUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 20 juillet. 

COURS DASSISES. — ACQUITTEMENT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — 

AFFICHES. — SOLIDARITÉ. — DÉPENS. 

Une Cour d'assises statuant sur les dommages-intérèls ré-
clamés par les parties civiles contre le prévenu acquitté, 
peut régulièrement entendre à une première audience les par-
ties en leurs dires et p'aidoiries, et le ministère public en 
ses conclusions, et après avoir remis l'affaire à une autre 
audience pour statuer, entendre de nouveau à cette seconde 
audience les parties et le ministère public. 

L'article 87 du décret réglementaire du 50 mars 1808, qui 
porte que, lorsque le ministère public a donné ses conclu-
sions, les parties ne doivent plus être entendues, n'est pas 
prescrit à peine de nullité. 

La Cour d'assises qui condamne des accusés acquittés à des 
dommages-intérêts envers la partie civile, [eut, par applica-
tion de l'article 55 du Code pénal, les condamner solidaire-
ment. 

Nota. V. sur cette question : Devilleneuve et Carette, 
t. 40, part. 1, p. 572; De'vineourt, t. 5, p. 683; Bauter, t. 
1", n» 181 ; Pigeau, t. î", p. 604; et Zacchariœ, t. 2, §298. 

L'article 1036 du Code de procédure civile, en autorisant 
les Tribunaux à ordonner dans les cas qu'il détermine l'im-
pression et l'affiche de leurs jugemens, les autorise également 
à en ordonner l'insertion dans les journaux. 

Quand la partie civile, demanderesse en dommages-in-
térêts, conclut purement et simplement à ce que le prévenu 
soit condamné aux dépens qui n'emportent pas la contrainte 
par corps, la Cour d'assises a droit, sans qu'on puisse lui 
reprocher d 'avoir statué ultra pelila, d'adjuger les dépens à 
titre de dommages-intérêts, et de prononcer coiitre le pré-
venu la contrainte par corps. 

Bejetdu pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Toulouse du 21 mars 1844 ( affaire Guinot et Farges). — 
M, de Crouzeilhes, conseiller-rapporteur; conclusions con-
formes de M. Delapalme, avocat- général ; M es Lauvin, Miège-
Molle et Mirabel-Chambaud, avocats. 

GARDE NATIONALE. — INFRACTION AUX RÈGLES DU SERVICE. — 

OFFICIER. — RESPONSABILITÉ. 

M. Darudé, officier de la garde nationale de Rouen, com 
mandait un des postes établis pour la sûreté publique. Un 
ag°nt de police constata dans un rapport, que, passant de-
vant le poste, il avait vu le factionnaire qui avait déposé son 
fusil contre le mur, et commettait ainsi, aux règles du ser-
vice, une infraction que l'officier autorisait en ne la répri-
mant pas. L'officier fut traduit devant le conseil de disci-
pline du 4

e
 bataillon de Rouen, qui, considérant qu'il y avait 

infraction, de la part de l'officier, aux règles du service; que 
; cependant, élu depuis peu de temps, le prévenu pouvait ne 

pas les connaître, mais qu'on devait espérer que le prévenu 
ferait mieux son serviee à l'avenir, le renvoya de la pour-
suite. 

Il y avait violation de l'article 85 de la loi sur la garde 
nationale, car l'infraction aux règles du service une fois 
constatée, devait être réprimée. Aussi, sur le rapport de M. le 
conseiller Isambert, et les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Pelapalme, la Cour a cassé le jugement du 4

e 

bataillon de la garde nationale de Rouen. 

* Seine M^'
 de huit

 autorise M. 
Seine a se mettre en possession dudit terrain. 

faute par lui dt 

le préfet de 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.] 

Présidence de M. Le Ber. — Audience du 19 juillet. 

MEURTRE D'UN ENEANT PAR SON PÈRE. MONOMANIE. 

Ce procès n'est point du nombre de ceux qui excitent 

vivement à l'avance la curiosité publique. Il ne s'agit en 

effetque d'un pauvre journalier qui, dans un moment d'a-

berration, a tué sa fille, âgée de sept à huit ans. parce 

qu'il craignait que ses faibles ressources ne lui permis-

sent pas dè pourvoir suffisamment aux besoins de cette 

enfant qu'il aimait. « J'ai tué ma fille, parce que je l'ai-

mais trop ! « Telle est la défense de ce misérable. Puis on 

sait que l'état mental de cet homme a été soumis, au cours 

de l'instruction, à un attentif examen. Les gens de l'art 
sont divisés. 

Les uns ont pensé que l'accusé avait agi sous l'empire 

d'une monomanie présentant le caractère le plus étrange; 

les autres l'ont considéré comme jouissant, au contraire, 

de la plénitude de ses facultés intellectuelles, et ont attrr 

bué aux calculs ordinaires du crime l'attentat qui lui est 
imputé. 

Déjà cette affaire s'était présentée à la session du mois 

d'avril dernier. Nous en avons â cette époque dit un mot. 

Mais, sur les conclusions du ministère public, elle a été 

renvoyée à une prochaine session. On se proposait dans 

cet intervalle de soumettre l'accusé à de nouvelles épreu-

ves et d'étudier avec le plus grand soin son état mental. 

La Cour prend séance à dix heures. Elle rend un arrêt 

par lequel, attendu la longueur présumée des débats, elle 

ordonne l'adjonction d'un treizième juré supplémentaire. 

Blottin est immédiatement introduit. C'est un homme 

de quarante ans. Il est de moyenne taille ; sa physionomie 

présente les apparences de la plus entière quiétude. Il est 
vêtu d'une blouse bleue. 

M. Diard, premier avocat-général, occupe le siège du 
ministère public. 

M' de Rochefontaine est assis au banc de la défense. 

Aux questions qui lui sont adressées par M. le prési-

dent, l'accusé déclare s'appeler Jean-François B'.ottin, âgé 

de quarante ans, journalier, demeurant à Tournoisis, com-
mune de Patay. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Voici 
la leneuV de ce document. 

Le 9 février 1844, à neuf heures du matin, le nommé Blot-
tin, journalier, âgé de quarante ans, demeurant à Tournoi-
sis, se présenta devant le brigadier de gendarmerie, à la ré-
dence de Saint-Péravy, et lui déclara qu'à l'instant il venait 
de tuer, avec un rasoir, sa fille Louise-Hélène Blottin, âgée 
de sept à huit ans ; qu'il avait commis ce meurtre entre deux 
meules d« paille, situées sur la commune de Patay; qu'il y 
avait laissé le cadavre de son enfant; que lui-même, après 
lui avoir donné la mort, avait voulu se frapper, mais que le 
courage lui ayant manqué, il venait se livrer à la justice. 
Déjà des cultivateurs voisins des meules de paille signalées 
par Blottin avaient découvert le corps de la victime, le mai-
re s'était immédiatement transporté sur les lieux, accompa-
gné d'un médecin, et leurs procès-verbaux constatent les cir-
constances suivantes : 

Hélène Blottin était étendue à terre, la face contre le sol, 
baignant dans une mare de sang; le corps conservait encore 
une chaleur presqu'égale à celle qui se manifeste pendant la 

vie. Une blessure béante existait au cou ; les ebairs et Iss 
artères avaient été coupées, les vertèbres cervicales elles-mê-
mes avaient été atteintes par l'instrument dont le meurtrier 

s'était servi. Le médecin n'hésita pas à déclarer que la mort 
avait été instantanée. 

Amené devant le cadavre de son enfant, Blottin le reconnut 
et réitéra ses premières allégations. lien résulte que, demeu-
ré veuf depuis deux mois, et ne croyant pouvoir subvenir à 
ses propres besoins, aussi bien qu'à ceux de deux enfans en 
bas âge demeurés à sa charge, désespéré surtout de ce que sa 
fille aînée, âgée de dix-sept ans, placée au service du sieur 

Rivet, cultivateur à Patav, s'était refusée à quitter cette con-
dition , pour venir prendre la direction de son ménage, il 
avait formé le projet d'attenter à ses jours, et en même temps 
à ceux d'Hélène Blottin, âgée de sept à huit ans, la plus jeu-
ne deïes enfaos. 

Dans la nuit du 8 au 9 février, il se leva, fit lever et ha-
biller sa fille qui couchait dans son lit depuis la mort de sa 
femme, réveiba également son fils âgé de douze à treize ans, 
'embrassa, lui fit embrasser sa sœur, et sortit avec celle-ci: 

il était alors trois heures du matin. Il se rendit sur le terri-
toire de la commune de Patay, près de l'habitation du sieur 
Rivet, maître de sa fille aînée, et s'approeha d'un puits dans 
lequel il voulut à deux reprises se précipiter avec son enfant 
qu'il tenait déni ses h as, enveloppée dans une couverture. 
Mais ayant été empêché dans l'accomplissement de ce projet 
par le passage de diverses personnes, il s'était présenté chez 
le sieur Cointepas, cabaretier, qu'il avait fait lever, avait de-
mandé du vin chaud pour lui et sa fille, puis il était sorti 
pour retourner au puits; mais comme le jour commençait à 
paraître, il craignit d'être aperçu et revint chez Cointepas, 
où il prit encore et fit prendre à sa fille quelques gorgées de 
vin sucré; puis, il sortit de nouveau pour retourner à sa de-
meure; mais tout à coup il changea d'avis et revint à ses 
premiers projets. «Je me suis dit, porte son interrogatoire, 
qu'il fallait en finir, c'est pour cela que j'ai emporté l'enfant 
vers les meules degrainsdeM Marchand. Arrivée cet endroit, 
je me suis introduit dans un intervalle d'un mètre et demi 
environ qui sépare deux de ces meules de grains. J'ai attendu 
pour n être pas aperçu, et ne voyant personne, après avoir 
regardé si quelqu'un venait, j'ai donné la mort à mon enfant. 
Je l'avais déposée à terre, elle était endormie; je ne lui a' 
porté qu'un seul coup de tasoir: elle n'a jeté aucun cri. Je 
me suis frappé à mou tour avec le même rasoir. J'avais ôté 

ma cravate avant même de frapper ma fi de; je me suis donné 
deux coups, mais le courage m'a manqué. » 

L'accusé portait en effet au cou deux légères coupures qui 
n'avaient pas même intéressé la peau dans toute son épais-
seur. Il est peu probable, du reste, qu'il ait eu l'intention de 
se précipiter lui et son enfant dans un puits; le soin qu'i' 
avait pris de se mnair du rasoir avec lequel il a frappé, et 
d'un autre rasoir trouvé sur lui, ainsi que d'un couteau, indi-
que le projet arrêté à l'avance de se servir d'une arme tran 
chante pour l'accomplissement de ses desseins. Depuisquatre 
ans qu'il est venu se fixer dans la commune de Tournoisis, la 
conduite de Blottin a toujours été mauvaise : adonné à l'ivro 
guérie, il maltraitait sa femme et ses enfans ; mainte fois ils 
se sont vus forcés d'abandonner la maison et de se retirer 
chez leurs voisins ; lors de la mort de sa femme, arrivée à la 
fin de l'automne 1845, le bruit se répandit que la maladie à 
laquelle elle avait succombé n'avait eu d'autre cause qu'un 
coup de fléau que son mari lui avait volontairement porté. 
S'il est vrai que la fille aînée de Blottin s'est refusée à venir 
demeurer avec lui depuis son veuvage, ce refus a eu pour 
motif la crainte que cette jeune fille éprouvait d'être mal-
traitée comme l'avait été sa mère, et la promesse qu'elle avait 
faite à celle-ci, à son lit de mort, de ne jamais rentrer sous 
le toit paternel. Ce sont donc ses propres désordres qui ont 
condamné Blottin à l'isolement dans lequel il prétend s'être 
trouvé, et son immoralité seule qui l'a porté au suicide, pro-
jet auquel s'est mêlée la pensée criminelle et cruellement 
égoïs'.e de faire périr en même temps que lui celui de ses 
enfans qu'il paraissait affectionner davantage. 

En conséquence, Jean-François Blottin est accusé d'avoir, 
le 9 février 1844, commis volontairement un homicide sur la 
personne de Louise-Hélène Blottin, sa fille, lequel homicide a 
été commis avec préméditation; crime prévu par les articles 
295, 296, 297 et ÎOÉ du Code pénal. 

veau à émettre leur avis sur l'état mental de Blottin. MM. 
Ranque et Thion persistèrent dans leur première opinion, à 
savoir que Blottin s'était trouvé sous l'empire d 'iaie mono-
manie homicide ; MM. Cerbier et Jallon affirmèrent au con-
traire de nouveau que cet homme était maître de lui-même, 
et qu'ils ne pouvaient adopter l'avis de leurs confrères. 

Tel est, dit en terminant M. l'avoca t -général , le résumé 

de cette affaire. A Dieu ne plaise , Messieurs les jurés , que 
nous ayons voulu vous inspirer des préventions; s'il en était 
ainsi, oubliez-les ; rappelez-vous toujours que notre intention 
a été seulement de vous offrir un tableau rapide des fails de 
cette affdire, sans rien préjuger sur le système de défère de 
l'accusé. Vous avez à vous prono-ec sur de hautes ques-
tions; e'e>t à vous de dé ider si vraiment cet homme a été 
placé sous l'empiie d'une monoinanie homicide qui lui a 
enlevé toute sa liberté morale. 

Après ce résumé, on procède à l'appel des témoins qui 

sont au nombre de quarante-quatre. Tous, à l'exception 

d'un seul peu important, ont répondu à l'appel. 

M. le président interroge l'accusé: 

M. le pre'sident : Blottin, levez-vous. Où avez-vous d'abord 
demeuré? — R. Dans la commune de Modère. 

D. A quelle époque avez-vous perdu vos parens?—R. Lors-

que j'étais encore dans la commune de Merière : il y a dix 
à douze ai s. 

D. Quand vous êtes-vous marié? — R. Quand je suis venu 
à Pré-Saint- Evron. 

D. Qu'avez-vous fait?— R. Je suis entré au service comme 
charretier de M. Roussoau-Deshais, dans la ferme de Rheim-
berse. J'y suis resté huit ans et demi. 

M. le président pose à l'accusé quelques questions sur l'a-
griculture. L'accusé y répond avec une complète lucidité. 

D. A quelle époque avez-vous quitté la ferme de Rheim-
berse ? — R. Il y a trois ou quatre ans. 

D. Où êtes-vous allé ensuite? — R. Chez M. Ferou ; j'en 
suis sorti une première fois parce que nous ne convenions pas 
du prix d'augmentation que je demandais. 

D. Vous y êtes rentré ensuite, et vous en êtes sorti au bout 
d'un an. Queile a été la cause de cette seconde sortie? est-ce 
la même? — R. Oui, Monsieur. 

D. Non, c'est à cause de votre mauvaise conduite. — R, 
Oui, c'est à ce moment que j'ai commencé à me déranger. 

D. Que gagniez vous alors? — R. 150 francs. 
D. Votre femme vous avait-elle apporté quelque chose ? — 

R. Pas une grande fortune. 

L'accusé raconte ensuite avec précision comment il a . 

trouvé un jour sa femme en flagrant délit d'adultère. C'est ' 

ce jour qu'il l'a frappée pour la première fois : il avait bu 

plusieurs verres d'eau-de-vie avec un garçon de ferme. 

D. Depuis, votre femme s'est bien comportée?—R
-
Un soir, 

en arrivant dans l'écurie, je l'ai rencontrée avec le nommé 
Falou. J'ai soupçonné qu'ils pouvaient se donner des rendez-
vous ; je lui en ai parlé, nous nous sommes fâchés. 

D. Avez-vous maltraité votre femme depuis ce temps-là? 
— R. Je ne l'ai jamais battue avec uu bâton, mais je lui ai 
donné quelquefois des calottes. 

D. Le nommé Aronteau pi étend que plusieurs fois, pen-
dant la nuit, votre femme s'est réfugiée chez lui parce que 
vous la battiez. — R. Je ne dis pas qu'elle n'y est pas allée, 
mais je ne l'ai jamais frappée ni avec un bâton, ni à coups 
de pied. 

D. On prétend que votre femme était très douce. — R. Elle 
travaillait beaucoup, mais il fallait qu'elle fît à sa tète. 

D. Et vos enfans? — R. Je leur ai donné des giffles seu-
lement. 

D. Vos enfans ne vous ont-ils pas fui aussi pendant la 
nuit? — R. Ils ont été avec leur mère, qui les emmenait en 
m'accablant d'injures. 

D. Depuis quatre ou cinq ans vous habitiez Tournoisis, 
avez-vous eu à vous plaindre de votre femme? — R. Elle se 
comportait assez bien, ma's me disait toujours des sottises. 

D. C'est la première fois que vous vous daignez ainsi du 
caractère de votre femme ? — R. Elle me di.-ait toujours de 
mauvaises choses et les apprenait aux enfans. 

D. Quelles mauvaises choses? — R. Elle leur faisait de-
mander de l'argent, vendre ma limousine. 

D. Ce n'est pas cela des mauvais vices? — C'est 
que j'ai corrigé mon fils aîné. 

pour ça 

Après la lecture de Tacte d'accusation, M. l'avocat-gé^ , 

néral Diard présente à MM. les j urés un exposé de l 'affaire. 

Il entre dans quelques détails sur la famille de l'accusé : 

Rlottin a quatre enfans; une fille eu condition chei un 
sieur Rivet, devant la maison duquel l'attentat a été commis 
et à la porte de qui Blottin avait déposé les bas et les sou-
liers de l 'enfant; deux garçons, égalementen condition ; en-
fin Hélène Blottin, celle qui a été la malheureuse victime de 
son père. Depuis la mort de sa femme, et en l 'absence de 
ses autres enfans, Blottin s'était vu dans la nécessité de s'as-
sujétir vis-à-vis de sa petite fille à des soins qui se conci-
liaient difficilement avec l'obligation où il était d'aller tra-
vailler hors de chez lui. En conséquence, il s'adressa à sa 
fille, qui était au service du sieur Rivet, et insista beaucoup 
auprès d'elle pour qu'elle revînt prendre le gouvernement de 
sa maison. Mais sa fille refusa constamment d'accéder aux 
désirs de son père; et quand on lui en demanda la raison, 
elle répondit ; « Si je retournais à la maison, mon père me 
tuerait comme il a tué ma mère. » 

Blottin insista encore auprès de sa fille ; il prétendit que 
si elle refusait de revenir chez lui, c'est que Rivet, son maî-
tre, exerçait sur elle une grande influence; qu'elle était en-
ceinte de ses œuvres, etc.; puis, le 1

er
 février, il écrivit à 

Rivet une lettre dans laquelle? il l'accusait formellement d'a-
voir séduit sa fille, le menaçant d'un procès, et l'avertissait 
que si sa fille ne revenait pas chez lui, on aurait de ses nou-
velles. 

M. l'avocat-géneral rend compte ensuite du système de 
défense de l'accusé, et de l'examen mental auquel il fut sou-
mis de la part de MM. les docteurs Ranque et Thion. Ces 
deux médecins émirent l'avis que Blottin avait été placé sous 
l'influence d'une monomanie homicide. 

Un nouvel exameu auquel on le soumit, en présence de 
MM. les docteurs Jallon etCerbin, fut, de la part de ces nou-
veaux médecins, l'objet d'une opinion différente. Us déclarè-
rent que Blottin jouissait de l'intégrité de ses facultés intel-
tuelles. 

M. l'avocat général expose ensuite qu'après le renvoi or-
donné à la dernière session, on procéda à une enquête sur le 
caractère et les habitudes de Blottin dans la commune qu'il 
avait habitée. De cette enquête, il résulta d'abord que, dans 
sa fimille, aucun de ses parens n'avait été atteint de folie. 
Sur Blottin, on acquit la connaissance des détails suivans 
marié dans la commune de Pré-Saint-Evron, canton de Bon 
neval, il avait d'abord mené une conduite exemplaire; puis 
il s'était bientôt dérangé, et en était venu à maltraiter sa 
femme et ses enfans. A Tournoisis, où il était allé demeurer 
ensuite, sa conduite avait été également mauvaise; il s'était 
montré violent et emporté à l'égard de sa femme et de ses 
enfans, qui furent plus d'une fois obligés de chercher un 
asile hors de leur domicile. 

Après cette enquête, les médecins furent appelés de nou 

D. Ce n'était pas une raison pour maltraiter votre femme? 
— C'est elle qui leur disait de ne pas m'écouter. 

D. Cela ne s'accorde pas avec ce que les témoins disentde 
votre femme? — R. C'est la femme Dumuis, qui est une 
mauvaise femme, qui lui donnait précisément les conseils de 
m'égratigner, de me battre. 

D
8
 Votre femme est morte à l'hôpital, au mois de janvier 

dernier: qu'a-t-elle doue dit à la femme Dumuis? n'a-t-elle 
pas prétendu avoir reçu un coup de fléau? — R. Ma femme 
a attrapé chaud et froid dans un incendie qui a eu lieu chez 
nous. 

D. Mais il y a encore le témoignage de vos propres enfans. 
Votre femme a dità votre fille : «Ne retourne pas chez ton 
père, il m'a donné un coup de fléau. » — R. C'est que ma 
fille a été mal conseillée. 

D. Par qui? — R. Je n'en sais rien, je suis venu voir 
plusieurs fois ma femme à l'hospice. Sur le point de mourir 
ma femme m'a dit qu'elle ne m'en voulait pas. 

D. N'avez-vous pas perdu une fille à Tournoisis? de quoi 
est-elle morte? — R. Du mal dégorge. 

D. Un médecin l'a-t-il vue? — R. M. Ruby a dù venir la 
voir. 

D. Est-elle morte promptement ? — R. Non. 

D. Comment? — R. L'enfant ne pouvait plus rien prendre 
D. Votre femme était-elle près d'elle ? —R. Oui, Monsieur' 

et moi aussi. 

D. Vous aviez deux enfans avec vous quand voire femme 
est morte, vous n'aviez pas de domestique? — R. Non, Mon-
sieur, c'est pas mon idée. 

D. Avez-vous cherché à mettre votre fille en condition?— 
R. Non, Monsieur, je l'aimais trop. 

D. Vous l'aimiez plus que les autres. — R. Oui, Monsieur 

D. Pourquoi? — R. Parce qu'elle avait de meilleurs ins-
tincts. 

D. Vous pouviez la placer près de vous? —R. Elle ne vou-
lait pas me quitter depuis la mort de sa mère. Elle n'allait 
même pas à l'école, de peur qu'on lui fît de la peine. 

0. Vous pouviez la mettre chez Rivet. — R. Je n'avais pas 
confiance en lui. Ma femme m'avait donné des soupçons sur 
ma fille aînée qui était chez Rivet. Elle ne voulait pas venir 
voir sa mère pendant qu'elle était malade. 

D. Cette petite fille vous embarrassait-elle? — R. Non, 
Monsieur, au contraire; j'avais besoin d'avoir sa figure de-
vant moi. Je la portais sur mon dos dans les champs pour 
qu'elle ne rne quittât pis. 

D. Avez-vous essaye d'avoir votre fille aînée prè^ de vous? 
— R. Je lui ai envoyé trois lettres. J'ai été la chercher moi-
même. 

D. Comment expliquez-vous son refus? — R. Elle no me 
l'a pas dit jamais. 

D. Pas môme chez le greffier du juge de paix? — R. Le 
jour où ello y est venue, je le lui ai demandé; elle s'est mise 
à pleurer, et dit qu'elle voulait bien venir. Le soir elle est 
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venue me trouver à l'auberge, voulant toujours venir. M. 
Dubois m'a conseillé de la laisser où elle était. Ce n'était 
pas mon idée. Elle m'a promis de bien m'obéir. Je lui ai dit : 
Va faire tes paquets; elle a été trop longue. Puis quand je 
suis revenu pour la prendre, M. Dubois, chez lequel je suis 
entré, m'a dit qu'elle avait l'âge où je ne pouvais la forcer. 
J'ai été lui parler à elle-même, parce que je soupçonnais Ri-
vet de lui avoir donné des conseils. Rivet m'a refuse l'entrée. 
J'ai fait ce que j'ai pu pour lui attendrir le cœur, je lui ai 
dit qu'elle ne me reverrait plus ni moi ni sa sœur si elle 
n'était pas cliez moi aussitôt que moi. 

D. Quel jour cela s'est-il passé ?—Le jour où je suis allé 

chez M. Dubois. 
D. Pourquoi lui avoir dit ces paroles? — R. Pour lui atten-

drir le cœur. 
D. Quel parti avez-vous pris quand elle a refusé ?—R. Cela 

m'a fait beaucoup de chagrin. 
D. L'avez- vous manifesté à quelqu'un? — R. Je l'ai tou-

jours caché, je le cache encore. Je me suis dit à moi-même 
que j'allais me faire périr, parce que je ne pouvais prendre 
le dessus de mes peines. J'avais trop pitié de ma petite fille, 
qui avait tant d'amitié pour moi. 

D. Vous pouviez la mettre en condition.— R. Non, elle se 

serait laissée périr d'ennui. 
D. Vous avez, à ce qu'il paraît, voulu vous faire périr 

Vous-même : quel moyen avez-vous pris?—R. Comme je ne 
pouvais pas prendre le dessus de ma peine, en couchant mes 
enfans y. leur ai dit qu'ils ne me reverraient plus. Ma petite 
fille a dit qu'elle voulait mourir comme moi et sa maman. 

D. CVst donc pour cela que vous avez voulu la faire mou-
rir? — R. Je n'avais pas la tête à moi; j'ai emporté mon en-

fant, et puis... 
D. Vous êtes allé chez M. Rivet, chez lequel demeurait vo-

tre fille? — R. C'est ma tête qui m'a conduit là. Ma peine 
partant de là, dit l'accusé en se frappant le front, je voulais 

me détruire là... 
D. A quelle heure êtes-vous parti de là? — R. Je n'en sais 

rien. Je sais qu'arrivé à la porte de M. Rivet, il y avait quel-
qu'un de levé. J'avais pris . une botte de paiile. sur laquelle 
j'ai couché ma petite fille. Comme elle ne s'endormait pas 
et avait froid aux pieds, j'ai été à un puits pour nous jeter 
dedans. Une femme s'est trouvée à passer, je suis revenu deux 
autres fois : j'ai toujours trouvé quelqu'un, ce qui m'en a 

empêché. 
D. Aviez-vous bien dessein de vous jeter dans ce puits ?— 

R. Oui, Monsieur, tous les deux; j'avais même ôté la chaîne, 
pour n'être pas séparés. 

D. Que faisiez-vous d'un rasoir? — R. J'en avais deux. 
D. Si vous aviez réellement perdu la tête, vous n'auriez pas 

combiné ces deux moyens de destruction. Où avez-vous tué 
■votre fille? — R. Derrière le jardin de M. Rivet. 

D. Est-ce sur un sentier? — R. Non, Monsieur, de l'autre 
côté de la mare, entre deux meules, où je m'étais caché pour 
nous détruire, crainte d'être vu. 

D. Comment vous y êtes-vous pris pour commettre votre 
crime? — R. J'avais endormi ma fille; puis je me suis mis à 
genoux, et quand j'ai été au moment de la frapper, j'ai perdu 
la tête... et puis je l'ai tuée.... 

D. Pourquoi aviez-vous emporté un crucifix? — R. Pour 
le mettra sur elle, parce que je voulais qu'elle allât avec le 
bon Dieu, et non avec le diable. 

D. Cette précaution s'accorde bien mieux avec le projet 
d'égorger qu'avec celui de noyer votre fille. 

L'accusé ne répond pas. 
D. Vous n'avez pas donné suite à ce projet de vous détruire 

dont vous parliez tout à l'heure. — R. Si je n'avais rencontré 
personne je me serais noyé. 

D. N'avez-vous pas essayé de vous couper la gorge ? — R. 
Je le voujais, mais c'est la vue du sang de ma fille qui m'a 
arrêté; jè ne savais plus ce que je faisais. 

D. Cependant vous gardez le rasoir, vous vous donnez deux 
légers coups; si vous ne saviez pas ce que vous faisiez, il sem-
ble, au contraire, que vous deviez vous tuer sans vous arrê-
ter, et comme un furieux. — R. Ça prouve qu'il y a au-des-
sus de moi un maître qui m'en a empêché, parce qu'il faut 
que je souffre. (Mouvement.) 

D. Pourquoi avoir donné la mort à votre petite fille ? — 
R. Parce qu'elle était dans la peine; elle n'y est plus, moi 
j'y suis encore... 

D. Mais vous pouviez vous adresser à vos parens. — R. Mes 
parens n'étaient pas assez bien avec moi; ils ne l'auraient 

pas reçue. 
D. Ne vouliez- vous pas plutôt vous débarrasser d'elle ? — 

R. Non, elle ne m'embarrassait pas du tout, c'est l'amilié 
qui me l'a fait tuer; et si mon petit garçon m'eût autant aimé 
que ma petite fille, je vous jure que je l'aurais tué aussi. 
(Nouveau mouvement.) 

Maintenant que Messieurs les jurés ont pu apprécier l'état 
de vos facultés mentales, répondez sur ce point particulier : 
pourquoi avoir voulu vous détruire? — R. J'avais trop de 
peine. 

D. C'est donc vous que vous vouliez délivrer, mais non 
votre fille? — R. Il fallait bien que j'emmène aussi ma fille 
a?ec moi et la tue la première, puis moi après. 

D. Comment se fait-il que vous surviviez, vous? — R. Je 
vous jure qnej'y allais de bonne foi en voulant me détruire. 

D. Pourquoi avoir été près de M. Rivet pour vous tuer? — 
R. Ma tête m'ya conduit. 

D. Pourquoi vous être dirigé en sortant de chez Cointepas 
du côté d) Tournoisis? — R. 11 y a deux chemins; je ne 
me suis presque pas détourné, j'ai pris celui que je con-
naissa 'S le mieux. 

D. Quelle intention aviez-vous en sortant de chez Cointe-
pas? — R. Je n'en sais rien ; je fie savais pas où j'allais. 

D. Vous vous êtes pourtant détourné de ce chemin.,. 
Un juré : La petite fille demandait-elle souvent sa mère ? 
L'accusé : Très-souvent; elle m'en parlait toujours. 
M. le président : Elle était pourtant heureuse près de 

vous ? — R. Oui, Monsieur, je l'aimais bien. 
D. N'aviez-vous pas bu plusieurs fois chez Cointepas ? — 

R. Oui , nous avons pris la première fois de l'eau-de-vie', 
puis du vin chaud. 

Comme l'accusé quelquefois ne répond pas ou fait des 
réponses qui ne s'tcîordent pas avec les questions, M. le 
président demande s'il a l'oreille dure. Il répond qu'il a des 
etourdissemens, des mouvemens dans la tête, et que depuis 
ce temps il entend dur. 

D. Etait-ce pour vous monter la tête que vous buviez ainsi? 
—R. Non, Monsieur. 

D. Quand vous êtes allé chercher votre fille aînée, n'avez-
vous pas bu plusieurs fois? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas bu encore à Saint-Péronne, en vous 
rendant devant les gendarmes, après le crime? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Pourquoi? — R. Parce que j'avais peur d'avoir faim le 
soir, en allant dans les prisons. 

Un juré : Avant de quitter la place où vous avez tué votre 
fille, avez-vous examiné si elle vivait encore? — R. J'ai bien 
vu qu'elle était morte ; je l'ai enveloppée dans une couver-
ture. 

Le même juré : Vous n'avez pas eu idée de vous jeter dans 
le puits? — R. Non, Monsieur; quand j'ai vu le sang de ma 
fille, je n'y ai plus pensé. 

Le même juré : N'avez-vous pas cru, à une certaine épo-
que, que cette petite n'était pas à vous? — R. C'était bien 
mon sang et mon caractère. 

M. l'avocat-général : Si vous étiez resté seul sans enfans, 
auriez-vous encore eu l'intention de vous tuer? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Pourtant vous n'auriez pas été embarrassé de vivre? — 
R. Mon idée y était, ma tête y était, je me serais tué tout de 
même. 

D. Aviez-vous un but en allant de préférence à la porte de 
Rivet? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez dit le contraire devant le juge d'instruction. 
Vous vouliez mourir à la porte de Rivet, atin qu'il trouvât 
vos deux cadavres. 

M. l'avocat- général revient sur les deux coups de rasoir que 
l'accusé s'est donné au coi, mais il ne peut obtenir de ré-
ponse bien claire. 

D. Vous avez tué votre fille à six heures, vous vous êtes 
livré à la gendarmerie à neuf heur, s. Qu'avez-vous fait pen-
dant ces trois heures? — R. Je ne me suis pas arrêté. 

M. le président lit un document du médecin de Patay, qui 
constate la légèreté des blessures que s'est faites l'accusé. 

Un juré: A quelle époque l'accusé a-t-il conçu des projets 
de meurtre et de suicide? 

L'accusé: Depuis que ma fille aînée n'a pas voulu revenir 

avec moi. 
Le juré: Avez-vous été souvent incommode par le sang? — 

R. Oui, souvent ; M. Ruby me soignait 
D. Buviez vous souvent? — R- Quand j avais de la contra-

riété. 

On entend les témoins. 
Cointepas, de Patav, dépose que dans la nuit du 7 au 

8 février l'accusé est venu lui demander une goutte -, 

qu'il a allumé du feu pour empêcher l'enfant d'avoir froid; 

l'enfant n'avait ni bas ni chaussure; il l'a réchauffait en 

l'enveloppant dans une couverture. Vers cinq heures, il 

est parti avec l'enfant, en disant qu'il allait la conduire 

chez M. Ruby, médecin, et il est revenu une demi-heure 

après avec elle, en disant qu'il avait fait bon voyage. Il 

m'a fait, dit le témoin, préparer du vin chaud. Après en 

avoir fait boire à sa petite, il est sorti pour un besoin de 

l'enfant. Quand il est rentré, elle était pleine de boue. 

Ede demandait à voir sa sœur. Blottin répondait : « Non, 

tu ne la verras p^s, car elle est l'auteur de ma mauvaise 

position. » Vers les sept heures et demie, Blottin s'est en 

allé avec sa fille. C'est environ dix minutes après qu'on 

est venu me dire : «Blottin a tué sa fille. » 

M. le président : Comment vous a semblé être Blottin ? 

Quel était son état d'esprit? — R. Il m'a paru par mo-

ment dans son état ordinaire. Mais quand il est rentré, 

lorsque la petite a eu fait ce que je vous ai dit et qu'elle a 

voulu se nettoyer, c'est alors qu'il s'est mis en colère, ce 

qui m'a paru singulier. 

D. Vous n'avez rien vu dans son visage, rien qui pût 

faire pressentir quelque mauvais dessein? — R. Non, 

Monsieur. 

D. Cependant vous n'avez pas toujours dit la même 

chose. — R. Je répète qu'il était singulier par moment-, 

mais il ne s'est fâché qu'au moment où la petite a voulu 

se nettoyer. 

D. Venait-il quelque fois chez vous ? — R. Oui, Mon-

sieur, mais je ne remarquais rien. J'oubliais dé vous dire 

qu'il m'a demandé de la galette pour sa petite, disant que 

toutes les fois qu'il venait à Patay, il lui en rapportait. 

Mais la petite, qui était là, n'a pas voulu ( n manger. 

D. Paraissait-il aimer beaucoup sa fille ? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Et cette petite paraissait-elle l'aimer ? — R. Oui , 

Monsieur. 

D. Vous a-t-elle semblé bien portante, fraîche? — R. 

Oui, Monsieur, très fraîche. 

D. (A l'accusé.) Vous entendez, Blottin : votre petite 

n'était point souffrante ni dans un état de langueur. — R. 

Mais, Monsieur, elle n'a pas voulu manger. 

D. Comment voulez-vous qu'elle mange quand vous la 

faites lever à minuit? (Au témoin.) Blottin a-t-il bu du 

vin chaud ? — R. Oui, Monsieur, il en a bu ; il en a fait 

boire à ma femme, il m'en a fait boire, il voulait en faire 

boire à tout le monde. 

M. le président, à Blottin : Quand votre petite fille est 

rentrée, elle avait de la boue : comment cela est-il arrivé? 

—R . En sortant, elle est tombée dans la boue en faisant 

un faux pas. 

D. Pourquoi l'avez- vous empêchée de se nettoyer? — 

R. Je ne l'ai pas empêchée; seulement je ne voulais pas 

qu'elle se salît les mains. 

D. Mais le témoin dit que vous l'avez empêchée; qu'elle 

a voulu tirer son couteau pour ôter la boue, et qu'alors 

vous avez juré après elle.—R. Non, Monsieur. 

D. au témoin : En voyant l'enfant sans chaussures et 

sans bas, ne lui en avez-vous pas fait l'observation ? — 

R. Oui, Monsieur, il m'a dit que l'enfant les avait mouil-

lés et qu'il les avait mis dans sa poche. 

D. à Blottin : Votre intention était donc de fatiguer vo-

tre fille? — R. Oui, Monsieur, je ne voulais la tuer que 

dans son sommeil. 

D. Pourquoi cela? — R. Je ne voulais pas qu'elle vît 

l'instrument, dans la crainte que cela ne lui fasse de l'ap-

préhension. (Mouvement.) 

D. Et si votre fille ne s'était pas endormie? — R. Dam! 

je ne sais pas ce qui serait arrivé. 

Victoire Ménard dépose qu'elle a trouvé les bas et les 

souliers de l'enfant sur la porte de M. Rivet qui donne sur 

la rue. 

D. Dans quel état étaient ces souliers et ces bas? — R. 

Je ne sais pas trop, car je n'y ai pas touché. Mais je crois 

qu'ils étaient boueux. 

D. Etaient-ils placés de manière qu'une personne sor-

tant de la maison de M. Rivet devait les voir ? — R. Ils 

étaient placés en vue sur le pas de la porte. Il y avait de 

la paille à côté dans la rue. 

Etienne Roullin : Mon frère Antoine m'a averti que le 

père Blottin était entre les deux meules de M. Marchand. 

Je me suis avancé dans le chemin pour le voir. Je l'ai 

vu donner un coup d'un tranchant à la petite. Je ne sais 

pas si c'était un rasoir ou un couteau. La petite était le 

ventre en haut, couchée sur le dos. Il était à genoux au-

près d'elle. Il lui a relevé la tête et lui a donué le coup 

elle n'a pas eu le temps de crier. I! l'a prise ensuite d'un 

brassée et l'a portée à l'extrémité des meules. 

D. Combien de coups lui a-t-il donnés ? — R. Un seul 

coup. 

D. L'avez-vous vu se frapper lui-même? — R. Non, 
Monsieur. 

D. Vous le voyiez bien? — Oh ! il faisait assez de jour 
pour cela. 

D. Avait-il l'air inquiet? — R. 11 regardait de côté et 
d'autre. 

D. Dans quelle position étiez-vous? — R. J'étais en 

face de lui, à peu près en face de l'ouverture des deux 

meules ; je lui voyais la tête et l'estomac. 

On fait simuler au témoin la position de Blottin, et celle 
qu'il occupait relativement à lui. 

M. le président, à Blottin : Le témoin vous a vu à ge-

noux auprès de votre fille. L'avez-vous vu, lui ? — R. Je 

me suis mis à genoux pour mourir avec ma fille, mais je 
n'ai pas vu le témoin. 

D. Le sang a-t-il jailli sur votre pantalon? — R. Non, 
Monsieur. 

En effet, au moment où Blottin se présentait à la gen-

darmerie, il n'avait point de sing, ni aux mains, ni 

d'extraordinaire. Il essuya son rasoir sur sa blouse et l'a 

mis dans sa poche. Il n'avait pas l'air de fuir et marchait 

comme à l'ordinaire. 
D. Avait-il une cravate a son cou ? — R. Je ne sais pas. 

D*. Avez-vous vu du sang couler à son cou? —R. Non, 

Monsieur. 
D ( à Blottin ) Vous avez prétendu avoir jeté le rasoir 

sur le lieu du crime ? — R. Mon Dieu ! je ne sais pas ce 

que j'en ai fait ; je crois que je l'ai jeté 

demie s'était écoulé. 

Antoine Roullin raconte qu'il a trouvé, avec la femme 

Ménard, les bas de la petite sur la porte de M. Rivet. Il a 
v 

petite < 

il l'a mise dans une couverture bleue, et l'a cachée à la rive 

des meules. J'ai envoyé avertir chez M. Rivet la tille 

Blottin que son; père était dans les meules de M. Mar-

chand. 

M. Vavocat-général : Il est bien important de constater 

si Blottin s'est fait à ce moment les blessures qu'on a trou-

vées à son cou ; eh bien! je demanderai au témoin si, après 

avoir vu Blottin recouvrir sa fille avec la couverture, il 

lui a vu faire un geste quelconque indiquant qu'il se por-

tait un coup ? — R. Nou. Monsieur. 

M" de Rochefontaine fait observer que ce n'est pas dans 

ce moment qne Blottin se serait porté les coups. 

Cornau, charretier chez M. Rivet . J'ai vu entre les 

deux meules le père Blottin qui par trois fois a regardé si 

on ne le voyait pas. Quand il est sorti de ces meules il est 

venu droit a moi, d'un air très tranquille et n'ayant rien 

M. l'avocat-général : Blottin, vous prétendez vous être 

servi d'un rasoir à manche blanc. Eh bien! le coutelier a 

déclaré n'avoir repassé qu'un rasoir à manche noir. 

Blottin se livre à des réponses très vagues sur ce point 

très important. Il nie avoir essuyer le rasoir sur sa blouse 

et l'avoir mis dans sa poche. Il répète qu'il ne sait pas ce 

qu'est devenu le rasoir qui lui a servi. 

Frédéric Duneau, âgé de neuf ans : J'ai rencontré, vers 

neuf heures, Blottin à la Croix-Cassée, situé à une lieue 

de St-Peravy. Il m'adit : « Tu vas à l'école? » et il a con-

tinué son chemin. Il avait au cou une cravate et n'avait 

point de sang. 

D. (A Blottin.) Avez-vous rencontré le témoin? — R. 

Oui, Monsieur. 

D. Lui avez-vous parlé? — R. Oui, Monsieur. 

D. Eh bien, il n'a pas vu de sang à votre cou? — R. 

C'est qu'il ne l'a pas remarqué. 

M. i'avocat-général fait rappeler le témoin Cornau, pour 

bien préciser la distance de la Croix-Cassée à Patay, Cor-

nau répond qu'il y a environ uu quart de lieue. 

M. l'avocat général : Eli bien, Blottin, qu'avez-vous 

fait depuis le moment où vous avez tué votre fille, et celui 

où vous avez rencontré cet enfant? — R. Je ne me suis 

pas arrêté, j'ai toujours marché. 

Û. Il y avait au moins une heure et demie que vous 

aviez tué votre fille, vous n'avez pas employé tout ce 

temps à faire un quart de lieue ; je le répète , qu'avez-

vous fait? 

Ici encore les réponses de Blottin sont très vagues. Il 

répète toujours qu'il a marché, qu'il ne s'est point arrêté. 

M. l'avccit-général s'écrie : Cela n'est pas possible, vous 

mentez nécessairement. 

Un débat s'engage pour constater l'heure précise du 

meurtre. C'est environ à six heures du matin que Blottin 

a été vu entre les deux meules, et c'est à huit heures que 

Duneau l'a rencontré à la Croix-Cassée , c'est-à-dire à un 

quart de lieue. Qu'a-t-il fait dans cet intervalle? 

Le sieur Lorrain : Blottin est entré chez moi vers sept 

heures du matin. 11 a bu avec moi un verre d'eau-de-vie. 

Il m'a dit qu'il venait de Patay, qu'il allait à Saint-Peravy 

chercher les gendarmes. Je lui ai dit : « Tu veux donc 

mettre quelqu'un dans la peine? » Il m'a répondu : « Il 

faut que j'y aille. » 

Le témoin déclare que Blottin était très bien vêtu ; 

qu'il avait une bonne blouse bleue; mais qu'il n'a point 

vu de sang à son cou, quoiqu'il l'ait très bien remarqué 

au moment où ils trinquaient ensemble. Sa blouse était 

entr'ouverte, et il n'y avait pas de sang sur s \ chemise. 

Charles Dolbeau, aubergiste à Saint-Peravy : Blottin 

s'est présenté chez moi sur les sept à huit heures. Il m'a 

demandé un demi-litre de vin, du pain et du fromage. Il 

est resté à peu près un quart- d'heure. 

D. Avait-il une cravate? — R. Je ne l'ai pas remar-

qué ; je n'ai pas en général fait beaucoup d'attention à 

ses vêtemens. Je n'ai point vu non plus qu'il eût du sang 

au cou ou ailleurs. 

D. Etait-il préoccupé, soucieux? — R. Non, Monsieur, 

il causait librement. D'ailleurs , je n'ai point trouvé de 

changement avec son état habituel. 

Le témoin dit qu'en sortant de chez lui, Blottin n'est 

pas allé à la gendarmerie directement; il est allé chez Pé-

risard, autre cabaretier, où il a rencontré le brigadier. 

Phérison, brigadier de gendarmerie à Saint-Péravy. Ce 

témoin est celui auquel Blottin est venu déclarer chez Pé-

risard qu'il avait tué sa petite fille. Le témoin rend compte 

de son étonnement lorsque Blottin vint lui faire ce récit , 

en ajoutant que personne ne l'avait vu. Il paraissait dans 

un état d'exaltation extraordinaire, répétait qu'il méritait 

la mort ; il me priait de lui donner la mort, car, disait-il 

en me montrant les deux légères blessures qu'il avait au 

cou : « Je n'ai pas eu le courage de me tuer. » Enfin, 

cet homme m'a paru être tout- à-fait aliéné. 

M. le président, au témoin : Mais deux témoins qui ve-

naient de voir l'accusé n'ont pas remarqué cette exalta-

tion? — R. Il faut, Monsieur, que ce soit ma présence 

qui l'ait mis en cet état, car je restai stupéfait du récit de 

cet homme, et je dis à Servan, mon camarade: «Cet 

homme est fou. 11 est incroyable qu'un homme vienne 
s'accuser ainsi. » 

On représente au témoin les diverses pièces de convic-

tion qui sont déposées sur une table : il reconnaît le ra-

soir trouvé sur l'accusé, la pièce de 5 francs, le crucifix 

qu'il avait placé sur sa fille, la couverture dont elle était 

enveloppée. 

Le témoin est interrogé, soit par M. le président, soit 

par M. I'avocat-général, sur les détails qui ont accompa-

gné l'arrestation de Blottin. Il déclare que Blottin lui di-

sait qu'il avait tué sa fille parce qu'il était ruiné, qu'elle 

serait malheureuse, qu'il voulait qu'elle allât retrouver sa 
mère. 

Le témoin Servan, gendarme, reproduit les détails don-

nés par le précédent. Il rend compte de l'impression que 

le récit de Blottin lui a fait éprouver. Il l'a regardé com-

me un aliéné. 

D. Quelle impression la vue du cadavre de sa fille lui 

a-t-elle fait? — R. J'étais derrière lui. Des personnes qui 

se trouvaient là m'ont dit qu'il avait montré beaucoup 
d'émotion. 

M. le président fait connaître que, mis en présence du 

cadavre de sa fille par M. le juge d'instruction, il l'avait 
embrassé en pleurant (Mouvement.) 

M. I'avocat-général demande la rentrée aux débats du 

témoin Dolbeau. Celui-ci déclare de nouveau qu'il n'a 

point remarqué que l'accusé fût dans un état d'exalta-
tion. 

D. A-t-il mangé le pain que vous lui avez donné?—R. 

Non, il en a mangé un peu et a mis le reste dans sa 

poche. Mais il a bu d'un trait le litre de vin que je lui ai 
servi . 

M. Gajon, médecin à.Patay. La déposition du témoin 

n'offre pas un très grand intérêt. Elle a trait d'abord à la 

mort de la petite fille et à l'état matériel de son cadavre. 

Le témoin signale que deux coups de rasoir ont été por-

tés. 11 n'a pu juger de l'état mental de Blottin, quoiqu'il 

lut ait posé quelques questions. Il a semblé au témoin 

qu'il jouissait intégralement de ses facultés intellectuelles. 

Le témoin pense qu'il est possible que les blessures de 

Blottin aient été faites avec le même rasoir qui a servi à 

tuer sa fille, car ces blessures étaient à bords chagi inés • 

elles ne présentaient point ces lignes pures et nettement 

tranchées d'une blessure faite avec un instrument tran-

chant comme un rasoir. M. le docteur pense, du reste 

que ces blessures ont dû être faites avec ménagement' 

puisqu'elles intéressaient à peine 1 'épidcrme. 

M. le docteur Thion (Mouvement d'intérêt). Après 

quelques détails sur l'état des blessures de Blotiin, M. le 
docteur s'exprime ainsi ; 

Le pouls de Blottin, son cœur, sa tête, tous ses orca-

si personne ne venait à son secours. 

Il nous disait avec un grand accent de vérité : «Dep
u

i
S

| 

mort de ma femme, je n'avait plus personne pour nett
0Vl 

ma maison, préparer mes repas, raccommoder les hardi 

de mes pauvres enfans ; y. pris la vie en dégoût. J'
avai

s 

une enfant malingre, souffrante; je pensai qu'elle serait 

toujours malheureuse, et je ne crus pas^que c'était l
a

 |: 

vrer au démon que de la faire périr. » J'ai rapporté
 ce

u? 

dernière circonstance parce qu'elle explique la croix 

avait placée sur le corps de sa petite fille, et la précautj
0 

qu'il avait prise de lui faire prier Dieu, dans son trajet^ 

Tournoisis. 

Somme toute, Blottin a passé de la tristesse au déco
ura 

gernent ; du découragement à la manie suicide. Nous an' 

pelons cet état, lésion des passions affectives. 

M. le docteur Thion cite comme exemples de la mono, 

manie qui s'est emparée de Blottin, quatre personnes q
a
; 

sont renfermés dans l'hospice des aliénées à Orléans. L'iL 
de ces personnes, la femme Cashra, a étranglé son eiif

ant 
Elle est depuis longtemps dans un état de calme comu!

et
' 

à ce point qu'on l'a mise à la tête d'une fonction imp
0r

' 

tante dans la maison. Les trois autres personnes son égal 

lement dans un état de tranquillité parfaite. Toutes |
es 

trois ont été homicides. 

M. le docteur Thion affirme que jamais il n'a ape
rc

» 

une seule contradiction dans la conduite de Blottin ; ^ 

peut donc affirmer qu'il n'y a pas eu chez lui simulât^ 

de monomanie. Blottin est un homme d'une organisation 

imparfaite : c'était un mélancolique, ayant une tendance à 

la monomanie. Cette monomanie aurait pu ne pas pr
en

. 

dre une direction aussi fatale si, par exemple, sa fiil
e a

j. 

née fût venue dans sa maison. Peut-être n'aurait-il 

pensé à tuer cette enfant, qu'il adorait. 

M. le docteur se résume en disant : Blottin est n
Q 

homme nuisible à la société ; mais il ne lui doit p
as 

compte du sang qu'il a versé. La société a le droit de se 

garantir contre Blottin ; elle doit même le garantir contre 

lui-même ; mais, dans ma conviction, c'est uu mono, 

mane, et qui plus tard, si on ne le sauvait pas de lui. 

même, reviendrait certainement à ses projets persistans 

de suicide. 

M. le président : La monomanie peut-elle se dévelop. 

per instantanément ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, elle peut faire explosion 

soudainement. 

D. Peut-on se souvenir dans cet état des circonstances 

qui ont accompagné cerlains faits?—R. Parfaitement. Le 

monomane revient toujours à un cercle vicieux par l'effet 

du désordre qui existe sur ce point dans son esprit; maisil 

ne reste pas incapable de se souvenir. C'est même l'un 

des caractères de la monomanie de laisser l'individu dans 

l'intégrité de ses facultés sur d'autres points. 

M. I'avocat-général : Monsieur le docteur, pensez-vous 

que tous les gens qui se suicident sont monomanes ? -Il 

Non, Monsieur ; mais parmi les gens qui se suicident, î 

en est qui sont en proie à la monomanie ; les autres, sais 

être monomanes, obéissent à un délire momentané, ct> 

c'est une consolation pour moi de penser qu'il y a délit! 

aussitôt qu'il y a désespoir, 

M. le docteur Thion termine son rapport par ces mots: 

« Dans l'état actuel, Blottin n'est pas monomane ; 

passé, Blottin a été monomane ; dans l'avenir, sera-l-ï 

monomane ? Il me serait impossible de résoudre celt 
dernière question. 

Après cette déposition, l'audience est levée àsixheii' 

res, et continuée à demain. 

me 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribmaà, 

Présidence de M. Donnodevie. 

Audience du 15 juillet. 

MEURTRE COMMIS PAR UNE JEUNE FILLE SUR SON AMANT. 

Du 10 au 14 juillet, la Cour d'assises du Gers offrait u: 

aspect des plus animés. Le concours était si grand qu: 

peine la moitié des curieux pouvaient être admis dans! 
Palais. 

Sur le banc des accusés figurait une jeune et bel 

femme dont la mise annonçait l'aisance et même la ri 
chesse. 

Le 15 aussi, le concours fut grand au même lieu; niai 

la foule des curieux dont l'empressement n'était plus a: 

rêlé par une girde nombreuse, pouvait facilement pé» 

trer jusqu'à la barre. Ce n'était plus, comme la veille,! 

classe la plus élevée de la population auscitaine; la iti 

de soie avait fait place à la modeste robe d'indienne ou* 

bure; le chapeau à Heurs était remplacé par le foulardt 

le simple bonnet de la grisette. 

Mais que se passait-il donc ? pourquoi ce concours prfl 

que aussi grand que la veille, mais de personnes si diffé-

rentes ? C'est qu'à la même place du banc des acef 

était assise une jeune fille de dix-huit ans, de petite ta* 

jolie comme l'accusée de la veille, comme elle vêtue» 

noir; mais la soie avait été remplacée par une étoffe coi» 

mune, le chapeau par la coiffe paysanne. L'expressioP 

sa figure, son air confiant et assuré, fixent les regards» 

l'auditoire. C'est encore M' Alem qui est au banc de 
défense. 

D jà on sait de quoi il s'agit; on connaît le crime f 

amène sur ce banc une jeune et jolie fille; c'est un cri» 

dont une passion a été la cause; elle a tué un amant in* 
dèle. 

On remarque surtout un grand nombre de jeunes 8* 

dont les figures piquantes expriment à la fois la curie* 
l'intérêt et l'anxiété. 

Voici les principaux faits qui résultent de l'acte dW' 
salion et des débats : 

Jeanne Marnac, accusée, est âgée de dix-huit ans; f 

est née à Lisle-Jourdain; elle est domiciliée à Saiut-U
10 

du- Planté. 

Jeanne Marnac avait quitté la maison paternelle d
alli 

courant de l'année 1843, pour entrer au service de M. V 

barthe, propriétaire à Saint-Lizier-du-Planté. I>es M 

ports intimes s'établirent bientôt entre elle et BertrJJ 
Garnès, l'un des domestiques de la maison. M°" kat?

rl

( 
en ayant été informée, renvoya Jeanne Marnac, après 

avoir fait de justes reproches sur son inconduite;" 1 

Jeanne ne tint aucun compte de ces remontrances, 

qu'elle fut rentrée chez son père, qui d'abord avait 

de la recevoir, elle continua d'avoir des entrevues secjj 

avec Bertrand Garnès, et bientôt le bruit courut 

était enceinte. Jeanne Marnac se flattait de l'espoir o 

mariage; mais Bertrand Garnès paraissait peu disf*
 p

. 

1 épouser; il avait d'abord dit, à la vérité, qu'il con*"j 

rait a s'unir avec elle si on lui constituait une dot àe 

Irancs; mais Marnac père n'avait voulu donner (p* 
Irancs, et ces propositions étaient restées sans 

suite. Il paraît même que Bertrand Garnès avait re«p 

a tout projet do mariage avec Jeanne Marnac, car j, 

un jour au maire de sa commune qu'il l'aurait eP% 

dans le temps si on avait voulu lui donner 000 n» 

mais que, réflexion faite, il no la prendrait pas n*%-

riant quand même on lui donnerait cent pistoles.
 1 e

 Lr 

nés, étaient dans un état d'imp:;ssibihté complète, tout à 

fait en opposition avec la situation où il se trouvait. Il 

nous raconta ses malheurs, la résolution qu'il avait prise 

ma encore plus éuergiquement à M"" Labarthe I» - jr 

gnance qu'il avait pour'cette fille. « Je ne la P'
cn 1

 ' $ 
mais, lui disait-il, et si je l'avais connue comme je > p 

nais a présent, je n'aurais jamais eu de rapports »
vt
 J 

car elle serait capable de me mettre la corde au c0 

me faire pendre. » 
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Tandis que B ?rtrand Garnès témoignait ainsi ses 

pris pour Jeanne Marnac, il montrait des dépositions 

différentes pour une autre fille du voisinage, 
Sie Marseillan, qu'il fréquentait depuis environ deux 

«nnées Cette jeune fille était devenue enceinte de ses œu-

vre, et il avait promis à ses parens de reparer son hon-

neur en se mariant avec elle; il exprimait la même inten-
ta) en parlaient, et les visites qu il 

dans la maison semblaient prouver 

neur en 
don à tous ceux qui 

faisait chaque jour 
qu'il était bien déterminé a tenir ses engagemens envers 

celte famille. . , 
Bertrand Garnès n'était cependant pas sans inquiétude 

à cause de ses relations avec Jeanne Marnac; il redoutait 

la vengeance de cette fille, dont il connaissait le caractère 

résolu. « Je ne peux pas encore me marier, disait-il à Jo-

cée, par la chute d'une poutre, en dehors du foyer de l in-

cendie, de sorte que les médecins purent constater a la tê-

te de ce cadavre des traces de violences qui avaient
 )
 pre-

célé sa mort, et qui annonçaient que l'incendie n avait 

éié allumé que pour détruire les preuves d'un double as-

sassinat. L'instruction qui a été faite a amené l'arrestation 

de la femme du propriétaire de la maison et de différentes 

personnes avec qui, disait-on, elle avait de fréquens rap-

ports. On assure qu3 la justice est au courant t mtes les 

circonstances de ce crime horrible, qui, commencé par 

assassinat et le vol, a fini par un épouvantable incendie. 

On dit que cette af faire vu ndra aux prochaines assises, 

et que des personnes haut placées dy.is la ville du Puy 

seront appelées comme témoins. 

sèphe Marseillan, à cause de l'autre, parce quelle me joue-

rait quelque mauvais tour ou me le ferait jouer. » Il avait 

«primé les mêmes craintes au jeune Vcrdier, domestique 

de M Labarihe ; et le public partageait ses appréhensions. 

Jeanne Marnac parais ail en effet peu disposée a subir 

patiemment son humiliation, car ayant un jour confie a la 

femme Bourder qu'elle croyait être enceinte, elle ajouta 

d'un ton résolu : « S'il en est ainsi, il arrivera positive-

ment un malheur. » 
Mais la crainte que la jalousie de Jeanne Marnac inspi-

rait à Bertrand Garnès ne paraissait pas avoir ébranlé sa 

détermination ; il continuait ses assiduités près de la fa-

mille Marseillan, et bientôt le bruit courut qu'il était allé 

fiancer Josèphe à Montpezat. 
Gette nouvelle était déjà répandue dans la commune, 

lorsque, le 14 mars dernier, Jeanne Marnac alla trouver, 

vers trois ou quatre heures, Joseph Montaut, qui travail-

lait dans un champ voisin de sa maison, et le chargea de 

dire à Bertrand Garnès qu'elle désirait lui parler dans la 

soirée, et qu'elle se rendrait, pour le voir, dans le lieu 

qu'il lui plairait d'indiquer. Montaut s'acquitta de cette 

commission dès que le soleil fut couché. Bertrand Garnès 

hésita d'abord à accepter ce rendez-vous : « Je ne me 

soucie pas trop d'y aller, dit-il, à cause du père, que je 

redoute ; je n'aime pas à passer le soir par le chemin de 

Laguzan. » Cependant, après avoir réflécln un instant, il 

ajouta: « Je n'irai pas au lieu convenu (c'était près d'une 

fontaine qu'était le lieu ordinaire de ses rendez-vous avec 
Jeanne), mais vous direz à Jeanne que je me rendrai au 

buisson de houx de la Roque de Campané, à l'entrée de 

la nuit. » 
Après s'être acquitté de son message, Joseph Montaut 

revint à son champ. Jeanne Marnac arriva bientôt pour 

lui demander la réponse. Montaut lui dit que Bertrand 

Garnès se rendrait à la Boque du Campané, et qu'dne 

tarderait pas à venir, puisqu'il faisait déjà nuit. « C'est 

bien, » répondit Jeanne; et aussitôt elle reprit le chemin 

de sa maison. 
Au même instant, Bertrand Garnès quittait Jean Verdier 

en lui disant qu'il allait chez son cousin, dont l'habitation 

est voisine de la Roque du Campané. Préoccupé de ses 

craintes, il avait d'abord proposé à ce jeune domestique 

de l'accompagner. Mais, après avoir fait quelques pas 

avec lui, Gai n Ns prit la résolution d'aller seul, et dit 

Jean Verdier : « Il est inutile que tu viennes, je serai 

retour dans un quart- l'heure. » Puis, au moment de 

quitter, il ajouta : « Si 
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l'on avait fait venir Jeanne en cet 

endroit! Si elle y est, je ne fais qu'entrer et sonir. — Ah 

ça ! lui répondit Verdier, tu t'en méfies ? prends garde 

qu'il ne t'arrive rim.— Oh ! répondit Bertrand Garnès, j'y 

ai pensé avant, toi : sois tranquille.» Et il partit en se diri-

geant vers la Roque du Campané. 

A peine avait-il eu le temps d'y arriver, qu'on entendit 

dans cette direction deux coups cie fusil, dont le bruit et 

la lueur se succédèrent rapidement. Quelques instans 

après, Bertrand Gesta, passant près de la Roque de Cam-

pané, entendit un gémissement sourd qui partait du champ 

voisin. « Qui est là? demanda-t-il. — C'est le domestique 

de M. Labarthe, » répondit une voix mourante. Gesta 

s'approcha et reconnut son cousin Bertrand Garnès. I 

était étendu sur le dos, agitant ses bras avec des mouve-

mens convulsifs. « Je suis mort, disait-il; allez chercher 

monsieur le curé ; allez chercher Joseph, je veux lui don 

ner quelque chose. » Gesta lui demanda d'où il venait 

ce qui lui était arrivé ; mais à toutes ces questions, il ré 

pondait o'une voix de plus en plus éteinte : « Monsieur le 

curé! monsieur le curé! allez chercher M. le curé!» 

Quelques instans apiè^, il avait rendu le dernier soupir 

M. Abadie, adjoint au maire, fit une information rapi-

de. Voyant que; les présomptions contre Jeanne Marnac 

devenaient de plus en plus graves , il donna ordre à six 

hommes de la garder à vue. 

Lorsque Jeanne Marnac entendit ces ordres, elle prit la 

parole. 

« J'ai appris, dit-elle, ce qui est arrivé. Vous m'accu-

sez , miis je ne l'ai pas plus fait que vous. Ce jeune 

homme m'a beaucoup l'ait de tort, c'est vrai ; mais h l'au-

rait réparé en m' épousant ou en me donnant de l'argent. 

C'est moi qui ai donné à Montaut la commission d'ailer 

trouver Garnès , pour qu'il vînt le soir me joindre, parce 

que je ne pouvais pas me trouver au rendez-vous dont 

nous étions convenus pour le vendredi. A l'heure où je 

croyais que Garnès devait arriver, j'ai pris la cruche pour 

aller à la fontaine, mais ayant entendu deux coups de fu-

sil et des cris, je n"ai pas osé finir d'arriver à la fontaine, 

et me suis précipitamment retirée à la maison ; quant au 

fusil que vous avez trouvé déchargé , c'est moi qui l'ai 

fait ; étant venue chercher le goûter pour mon père, j'ai 

eu envie de manger des œufs , et ne trouvant pas le feu 

allumé, j'ai pris le fusil, et j'en ai tiré du feu avec des 
étoupes. » 

Eu conséquence de ces faits, elle a été renvoyée devant 

la Cour d'assises, sous l'ace jsation d'homicide volontaire, 

commis avec préméditation et guet-à-pens. 

Les débats n'ont présenté aucun incident. Dix-neuf té-

moins à charge sont entendus en une heure et demie. 

Jeanne Marnac, dans des explications très embarrassées, 

nie le crime qui lui est impute. Les témoins reproduisent 
les faits déjà rapportés. 

^ Pendant le résumé de M. le président, Jeanne Marnac 

s est évanouie; elle a reçu les soins empressés de plu-

sieurs personnes, et de M. le docteur Castaing. 

M. Moulié, substitut de M. le procureur du Roi, a soa 
tenu l'accusation. 

M* Alern.à présenté la défense. Il a fait poser la 

question de blessures ayant occasionné la mort sans in-
tention de la donner. 

Le jury
 a

 déclaré Jeanne Marnac coupable sur cette 
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 avec des circonstances atténuan-

tes, bile a été condamnée à quatre ans de prison. 

-Lespl aidoiries dans l'affaire des héritiers Herlfbrd con-

tre le sieur Suisse, ancien valet de chambre delordHtrlford, 

sur la demande en restitution de 30,000 f. de rentes que le 

sieur Suisse prétend lui avoir été donnés manuellement 

par le défunt, ont été terminées aujourd'hui devant la V 

hambre de la Cour royale. La cause a été continuée à 

quinzaine avec M. l'avocat-géntral Bresson, attendu que 

samedi prochain, 27 juillet, la Cour ne tiendra pas au-

dience. 

— Il a été procédé, dans les diverses chambres de la 

Cour, à l'appel des causes distribuées depuis six mois, et 

non eneore portées contradictoirement aux rôles de cha-

que chambre. La plupart de ces causes ont été rayées du 

rôle général comme étant terminées par suite d'arrangé -

mens ou dedésistemens. 

— M. le comte Perregaux est sous les liens d'un con-

seil judiciaire, dont les fonctions sont remplies parM. De-

lisle. Cependant M. Perregaux n'avait pas pris le conseil 

de M. Delisle pour donner à M. Bouet le pouvoir de trai-

ter en son nom et pour son compte, avec M. le comman-

dant du génie, pour la fourniture de pierres meulières des-

tinées aux fortifications, et d'acheter de divers propriétai-

res ces pierres meulières. M. Perregaux s'engageait en 

même temps à payer 12,000 francs pour cette opération. 

M. Perregaux n'a payé qne 5,520 fr., ce qui a obligé M. 

Bouet à emprunter 6,300 fr. pour le complément des frais 

d'acquisition. M. Antheaume, qui avait prêté cette somme, 

a assigné en paiement M. Perregaux, sous l'assistance de 

M. Delisle, devant le Tribunal de commerce. Ces derniers 

ont opposé d'abord que M. Perregaux n'était pas négo-

ciant; et, au fond, qu'il n'avait pas donné, et n'avait pu 

donner le pouvoir d'emprunter, en l'absence du conseil 

judiciaire. Mais le Tribunal a reconnu que M. Bouet, man-

dataire et caution solidaire, à l'égard du génie militaire, de 

M. Pirregaux, n'avait traité qu'au nom de ce dernier, et 

surtout qne M. Perregaux, de concert avec M. Delisle, 

avait lui-même revend qué les suites et les effets du man-

dat, en sorte qu'après avoir réclamé les bénéfices de l'o-

pération, il ne pouvait en répudier les charges. 

MM. Perregaux et Delisle ont interjeté appel. Me Lau-

reau, leur avoué, a exposé que M. Bouet, qui a été entre-

preneur du théâtre Saint-Antoine, et qui s'est abstenu de 

payer la plupart des fournisseurs qu'il avait employés 

dans cette entreprise, avait, dans l'espèce, abusé de la fa-

cilité de M. Perregaux; que, voulant engager ce dernier 

dans une opération dont le bénéfice fût pour lui intermé-

diaire, il lui avait offert, non des bijoux, des draps, des 

huiles, comme cela se voit souvent dans les affaires d'u-

sure, mais des pierres meulières, dont le placement serait 

commode à cette époque (1842), pour les fortifications de 

Paris. Quant à M. Antheaume, M* Laureau a soutenu que 

les titres qu'il pouvait avoir contre M. Bouet n'engagaient 

pas M. Perregaux, et que M. Antheaume ne prouvait pas 

que les fonds qu'il aurait déboursés, si toutefois il avait 

versé une somme quelconque, eussent servi à l'acquisition 

des pierres meulières fournies au génie militaire au nom 

M. le président ; Le sieur Petitbon l'a positivement re-

connu pour lui appartenir. 
Le prévenu: Rien ue ressemble à des culottes noires 

comme des culottes noires. 

M. le président : Petitbon vous donne asile pour la nuit; 

le lendemain matin, vous partez avant qu'il ne soit ré-

veillé, et il ne retrouve plus le pantalon noir qu'il avait 

quitté en se couchant. Vous seul pouvez donc l'avoir volé. 

Le prévenu : Je ne suis pas assez instruit pour raison-

ner avec vous... Mais je dis que ça n'est pas moi. Qu'on 

me prouve le contraire ! 
M. le président : Le pantalon été saisi en votre posses-

sion : c'est une preuve bien suffisante. 

Le prévenu : Je ne trouve pas. 
Le Tribunal, qui est d'un avis différent, condamne 

Bachelin à six mois d'emprisonnement. 

— Dans la maison n" 24 de la rue de Verneuil, un en-

fant élait atteint d'une grave maladie. Sa mère pria le 

portier d'étendre de la paille devant la maison , et lui re-

commanda d'empêJier, autant qu'il le pourrait, tous les 

bruits du voisinage. 

Delà paille fraîche, répandue sur le^pavé, c'est une ten-

tation à laquelle les gamins n'ont jamais résisté ; elle n'é-

tait pas encore étalée, qu'une douzaine d'enfans sortaient 

des portes, s'appelaient, se défiaient, et exécutaient les 

plus beaux tours de force, les plus périlleuses culbutes, 

non sans pousser des cris de joie aux chutes des mala-

droits. 

Maintenant , laissons le portier exposer l'affaire. 

Le portier : J'avait obtenu de mon commissaire la per-

mission de mettre de la paille devant les numéros 22, 24 

et 26, pour faire taire tout le monde du quartier, à seule 

fin de ne pas incommoder l'enfant de madame ma loca-

taire du premier. Ayant semé ma paille, qu'est-ce que je 

vois? une nuée de moutards qui me l'éparpillaient en 

criant comme des veaux de six mois. Poliment, je leurs ai 

crié de se tenir tranquilles, et que c'était pas pour 

leur plaisir que l'enfant de madame ma locataire était ma-

lade ; ils m'ont pas écouté nullement qu'en me faisant des 

pieds de nez avec les deux mains et le pouce. « Messieurs, 

que je leurs ai dit, si vous ne vous en allez pas chacun chez 

eux, je vous pronostique une dégelée à chacun en giffles 

et calottes. 

Voyant que je parlais au sérieux,ils s'évaporent, moi je 

rentre à ma loge ; pas plus tôt rentré, que j'entends un 

ahurissement de cris enfantins, qui étaient ceux mêmes 

qui faisaient des culbutes de la plus haute indécence sur 

ma paille, des arbres droits et des poiriers fendus. Je ré-

cidive mes avertissemens ; je cours, ils courent ; mais y 

en avait un qui ne courait pas, et qui me narguait ; la 

de M. Perregaux. 

Me Gallois, avoué de M. Anthaume, s'est attaché à dé-

montrer que M. Perregaux avait reconnu, conjointement 

avec son conseil judiciaire, l'existence du marché, et 

qu'il ne pouvait, ne payant pas, ne pas reconnaître l'em-

prunt fait en son nom par son mandataire, pour l'exécu-
tion de ce marché. 

Cette opinion a été partagée par M. Bresson, avocat-
général. 

Mais la Cour (l re chambre) a considéré que M. Perre-

gaux n'avait pas, de fait, donné un pouvoir d'emprunter, 

qu'il n'aurait pu donner d'ailleurs depuis qu'il était dans 

les liens du conseil judiciaire; et que l'intervention de M. 

Delisle, loin de confimer l'exécution d'un tel mandat, 

avait eu pour objet de désapprouver cette opération, et 

d'en atténuer les etïets à l'égard de M. Perregaux. En 

conséquence, la Cour a réformé le jugement, et rejeté la 
demande de M. Anthaume. 

— Par ordonnance royale en date du 18 juillet, il est 

établi un conseil de prud'hommes dans la ville du Cateau 

(Nord). La juridiction de ce conseil s'étendra à toutes les 

fabriques comprises dans les communes du Cateau, de 

Gary, So'esmes, et dans les communes d'Engle, de Fon-

taine et de Loire (arrondissement d'Avesnes). 

— Le sieur Drouet, marchand fruitier, demeurant rue 

de l'Hôtel-de-Ville, 42, se présentait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6° chambre) pour y former oppo-

sition à un jugement du 29 juin dernier, qui l'a condamné 

par défaut à trois mois d'emprisonnement et 50 francs d'a-

mende, pour vente à l'aide de balances volontairement 

faussées. 

Li Tribunal a réduit l'emprisonnement à quinze jours, 

et a déchargé le prévenu de l'amende. La confiscation 

de balances a été maintenue. 

CHRONIftUE 

DEPARTEMENS. 

- HAUTE-LOIRE (Le Puy), 16 juillet. — Nos lecteurs 

se souviennent d un abominable forfait commis à quelque 

distance du Puy Deux personnes furent assassinées dans 

une maison isolée appelée : Ma Campagne; puis, pour 

couvrir ce double crime, la maison fut livrée aux flam-

mes. Des deux cadavres qu'on retrouva dans les décom-
bres, 1 un, celui du propriétaire, était tellement consumé, 

qu u en restau a peine quelques débris. L'autre, celui Me 

ta servante, par un hasard miraculeux, avait eu la tête pla-

— Bachelin n'a pas encore pris place sur le banc cor-

rectionnel où l'amène un gendarme, que déjà il s'écrie : 

« Un mot, Messieurs, un seul mot, qui va confondre mes 

accusateurs... » 

M. leprêsident : Attendez donc qu'on vous interroge. 

Le prévenu : Laisse z-moi d'abord vous répondre ; vous 

m'interrogerez après. 

M. le président : Vous êtes prévenu de vol au préjudice 
du sieur Petitbon. 

Le prévenu : Relativement à ses culottes, je sais ça... 

C'eut pourquoi je voudrais vous dire mon mot. 

M- le président : Ainsi vous niez? 

Le prévenu : Toujours!... J'ai déjà nié à l'instructiou, 

je ne peux pas avouer ici... Un honnête homme n'a qu'une 

parole. 

M. le président : D'où provenait le pantalon que vous 

cherchiez à vendre quand on vous a arrêté? 

Le prévenu : Ecoutez mon mot... Petitbon a quatre 

pieds dix pouces, moi j'ai cinq pieds et demi; comment 

donc que j'aurais été prendre ses culottes?... Elles se-

raient tout au plus bonnes à me faire un gilet. 

M. le président : Aussi ne les avez-vous pas mises, 

mais avez-vous cherché à les vendre. 

Le prévenu : Les culottes que j'ai voulu vendre sont 

mon bien... Elles ont couvert mon individu. 

M. le président : Vous reconnaissez
j<
j^e§-»^me que 

le pantalon était beaucoup trop court 

Le prévenu : C'est pour ça que j 

U avait été fait pour moi quand j 'étj 

eu grandi, j'ai vu qu'il ne pouvait [j 
été pour le vendre. 

colère me transporte, et sans savoir ce que je faisais, je 

lui pose les mains sur les oreilles et je les frotte tout 

doucement. Pas plutôt que je frottais, que son cousin et 

son père s'acheminent sur moi au galop , me font tom 

ber la tête la première sur ma paille, et me mettent dans 

un état à être porté en terre. 

M. leprêsident : Demandez-vous des dommages-inté 

rêts? ' , 

Le portier : Les intérêts, je les ai toujours méprisés. Je 

ne demande que vengeance et 50 francs pour ma femme. 

M. le président : Est-ce qne votre femme a été frappée 

aussi? 

Le portier : Du tout, elle se porte bien, en vous re-

merciant, Messieurs, de votre politesse 

Les prévenus, sans nier les bourrades, ont cherché à 

s'excuser sur le degré de parenté qui les lient à l'enfant 

battu ; ils ont été condamnés à trois jours de prison. 

— Maman , disait un enfant de six ans en se jetant au 

cou de sa mère, moi, je t'aime bien ; n'est-ce pas que tu 

ne me laisseras plus perdre? 

L'enfant ne s'était pas perdu ; sa mère , à vingt-cinq 

ans, veuve d'un premisM* mari,, abandonnée d'un second, 

qui l'avait quittée pour suivre une autre femme, sa mère, 

sa pauvre mère, pauvre, sans travail, dans un moment de 

désespoir, avaitpris son fils par lamainetl'avaitdéposé sous 

le portique des Enfans-Trouvés. La concierge de l'hospice 

aperçut l'enfant, qui croyait toujours que sa mère allait 

venir le reprendre. U était là depuis deux heures, et, aux 

réponses qu'il lui fit , la concierge ne comprit que trop 

qu'il étiiil abandonné ; elle le questionna , sut de lui le 

nom de sa mère et son adresse, et le fit reconduire par 
son mari. 

La leçon eût peut-être suffi à h jeune femme; une plus 

sévère lui a été donnée aujourd'hui par le Tribunal cor-

rectionnel, où elle a comparu sous la prévention d'aban-

don d'un enfant dans un lieu non solitaire. 

A la première question que lui adresse M. le président, 

le souvenir de sa mauvaise action vient l'assaillir; elle 

joint les mains en criant : Mon enfant ! et elle tombe entre 

les bras des gardes qui, sur l'ordre de M. le président, 

la portent hors de la salle. 

Une demi-heure après, elle est ramenée à l'audience, 

pâle, affaiblie; elle proteste en pleurant de son amour 

pour son enfant, de sa résolution bien ferme de ne plus 

l'abandon ner, 'et le Tribunal, dans l'intérêt même de l'en-

fant, ne condamne cette malheureuse qu'à quinze jours 

d'emprisonnement. 

— Le 16 juin dernier, à une heure assez avancée de la 

soirée, un cocher de remise, cheminant sur la route de 

Neuilly, avisa un paquet de linge assez considérable qu'un 

blanchisseur avait évidemment laissé tomber de sa char-

rette. Le cocher emporte le paquet dans sa voiture, et ra-

conte sa trouvaille à son patron, qui cherche avec lui le 

moyen d'en découvrir le maître. U fut malheureusement 

impossible d'obtenir des renseignemens positifs ; il ne se 

trouvait dans ce linge ni livre de blanchissage, ni indica-

tion quelconque. Le seul parti qui restait à prendre au 

cocher, ainsi, au surplus, que le lui conseillait son maî-

tre, était d'aller faire sa déclaration au commissaire de 

police ; ce qu'il promit, mais ce qu'il ne fit pas pendant 

huit grands jours que le paquet resta sous sa remise. 

(
 Pendant cet intervalle de temps, survint un marchand 

d'habits, qui excita puissamment la convoitise du cocher à 

l'endroit d'an pantalon superbe qu'il lui laissait pour 10 

frênes : c'était à prix coûtant. Le cocher ne demandait pas 

mieux que de l'acheter; mais le payer était beaucoup plus 
difficile. Ce fut alors au'il Densa à ce namiet. HA Wnaa nn« 

a été arrêtée avant-hier en flagrant délit, comme tenant 

une maison de jeu clandestine, rue Neuve des-Mathurins, 

Plus de trente personnes appartenant à la haute so-

ciété se pressaient autour des tables, sur lesquelles se 

trouvaient des enjeux considérables, qui ont été saisis, 

ainsi qu'un très riche ameublement. 

Déjà, il y a deux ans, la demoiselle L... a été arrêtée 

pour un délit de même nature. 

— La demoiselle Julie, domestique, avait accueilli les 

propositions de mariage d'un journalier nommé V..., de-

meurant aux Thèmes. La seule difficulté qui s'opposât à 

a prompte conclusion de l'affaire, c'était la position pé-

cuniairp de la future : elle n'avait pas d'argent, et V... 

exigeait au moins un trousseau. Julie, qui tenait beau-

coup à ce mariage, ne trouva rien de mieux, pour aplanir 

les obstacles, que de puiser dans la caisse et dans les ar-

moires des personnes chez lesquelles elle était en service. 

En effet, le 14 de ce mois elle disparut, après leur avoir 

soustrait une somme de 325 francs, six couverts d'argent 

et une grande quantité de linge. Munie de ce butin, elle 

s'en alla trouver son prétendu, chez lequel elle s'installa 

sans façon, en attendant le jour du malrimoninm. 

C'est là que, sur la dénonciation de ses maîtres, elle a 

été arrêtée avant-hier. O.i a retrouvé au domicile du 

journalier la totalité de la somme et des effets qu'elle 

avait enlevés, et qui ont été restitués à leurs proprié-

taires. 

— La nommée Madeleine F..., couturière, demeuraut 

rue de Valois-Batave, a une monomanie invincible pour 

les vols à l'étalage. Trois condamnations successives n'ont 

pu la corriger de cette dangereuse habitude. Avant-hier 

encore , passant dans la rue des Piliers-des-Potiers-

d'Etain, elle enleva prestement deux pains de beurre à 

l'étalage du sieur Joly, demeurant au n° 12 de cette rue ; 

puis, alléchée par le succès de cette première soustrac-

tion, elle en opéra une seconde absolument pareille chez 

la dame Lallemand, demeurant au n" 18. Cette fois, elle 

fut aperçue, arrêiée, et envoyée au dépôt de la préfecture 

de police. 

Là, elle commença par jouer au repentir : « Je ne sais 

pas comment j'ai pu me porter à une action pareille, s'é-

cria-t-elle en versant de fausses larmes... Une honnête 

femme comme moi! Il faut que je sois enceinte; oh ! bien 

sûr, je suis enceinte, c'est une envie. 

Pendant qu'elle se livrait à ces doléances, on cherchait 

dans les dossiers s'il n'y en avait pas un qui se rapportât à 
cette femme ; on ne tarda pas à le trouver; et quand on 

lui eut opposé ses antéeédens, elle sécha subitement ses 

pleurs, en disant : « Allons, je suis pincée. Et de qnatre.» 

ANGLETERRE (Londres), 18 juillet. — PROCÈS DE M. O'Cos-

NELL . L'arrêt de la Chambre des lords n'est pas prêt à êtie 

rendu. Les juges-assesseurs se«nt partis pour les Cours de 

circuit , et comme ils paraissent n être pas d'accord, ils 

enverront au chancelier, par l'entremise de M. le prési-

dent Tindal, leurs opinions séparées. 

Les villes où ils tiennent les assises sont privées de 

bibliothèques, où ils puissent recueillir les renseignemens 

nécessaires ; la rédaction de leur vote exigera par consé-

quent beaucoup de temps, et il ne serait pas impossible 

que la session du parlement fût close avant la décision 

définitive. 

Nous avons fait connaître hier, sans la rapporter tex-

tuellement, la lettre que iiou3 avait adressée M. Marie. 

Nous avions pensé que cela suffisait pour satisfaire au dé-

sir de l'honorable membre du Conseil de l'Ordre. M. Marie 

insiste pour que nous reproduisions cette lettre dans son 

entier. 

Elle est ainsi conçue : 

Monsieur, 

La Gazette des Tribunaux, en publiant aujourd'hui l'arrêt 
disciplinaire de la Cour royale de Paris, annonce que cet ar-
rêt a été notifié à M" Marie, en l'absence de M. le bâtonnier ; 
le fait est vrai. 

Mais plusieurs personnes en ont tiré l'induction que j'au-
rais communiqué, pour la publier, la notification qui m'a 
été remise. Cela s'est dit et répété au Palais. Or, ce fait n'est 
pas vrai ; je n'ai rien communiqué, et j'ignore tout à fait 
comment la Gazelle a pu se procurer l'arrêt. 

Nous nous sommes lait une loi, mes confrères et moi, de 
ne rien publier, de n'autoriser aucune publication, tant que 
notre pourvoi ne serait pas formé. Nous avons tous obéi scru-
puleusement à cette loi; personne n'a eu connaissance des 
pièces que la Gazelle révèle, pour la première fois aujour-
d'hui ; et je ne veux pas permettre que personne puisse pen-
ser que jei'eie enfreinte. 

Le pourvoi formé, la question deviendra judiciaire. C'est 
alors que la publicité pourra s'en emparer, comme elle s'em-
pare de toutes les questions. Dans cette situation, la publi-
cité est légale ; et c'est seulement ainsi que je puis y adhé-
rer. 

Voilà la vérité, Monsieur; et comme j'ai à cœur de la faire 
connaître, je vous prie d'insérer ma lettre dans votre plus 
prochain numéro. 

J'ai l'honneur, etc. MARIE. 

Cette lettre était accompagnée de quelques lignes d'en-

\ voi que nous jugeons inutile de reproduire, car nous ne 

! pourrions accepter sans réponse les reproches qu'elle 

contient sur nos explications d'aujourd'hui. Nous avons 

dû discuter les griefs que M. Marie avait élevés contre 

nous. Mais nous estimons trop son caractère et son talent-

pour prolonger une polémique dans laquelle nous n'en-

tendons mettre aucune irritation. 

M. Garnier, président de l'Ordre des avocats à la Cour 

de cassation, nous adresse ce soir une lettre dans laquelle 

il décline toute participation à la publication que nous 

avons faite : nous n'avons rien dit qui pût rendre néces-

saire de sa part une semblable déclaration. 

Ce fut alors qu'il pensa à ce paquet de linge que 

personne n'était venu réclamer, et par sa faute assuré-

ment, puisqu'd avait négligé de remplir les formalités or-

dinaires en pareil cas : il en parla au marchand d'habits, 

qm, n'ayant pas grand'peine à vaincre ses scrupules, finit 

par lui proposer l'échange du pantalon contre uns dizaine 
d'excellentes chemises. 

Le troc n'était pas plus tôt terminé, qu'arrive un blan-

chisseur, propriétaire du linge perdu et retrouvé. Grâce 

aux actives démarches qu'il avait faites, il était parvenu 

à découvrir l'adresse du cocher; mais, se voyant en faute, 

et se rendant plus coupable encore au lieu de se sauver, 

celui-ci eut le tort de nier sa trouvaille. Le commissaire 

dut intervenir alors ; il lui fut bien facile de se mettre sur 

les traces de ce qui restait encore du linge ; et surpris en 

flagrant dé'it de mensonge et de vol, le cocher fut traduit 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8 e cham-

bre), où il comparaît aujourd'hui. Son attitude, pleine de 

repentir, et ses excellens antéeédens surtout, déterminent 

le Tribunal à user d' indulgence envers lui en ne le con-
damnant qu'à huit jours de prison. 

— Une femme célèbre dans un certain monde la de-

moiselle Arthéraise L..., citée naguère pour sa' beauté, 

L'Ambassadrice et Zampa composent, aujourd'hui diman-
che, l'un des plus jolis spectacles que puisse offrir l'Opéra-
Comique à ses nombreux habitués du dimanche. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche , Un Mystère , le 
Client, la Gazette des Tribunaux et Dagobert à l'Exposition, 

— Ce soir, au Gymnase , Marie Mignot , qui obtient un 
succès de vogue ; Une Jeunesse orageuse, par Tisserant, Lan-
drol, Mm« Nathalie et Lambquin; les Aides-de-camp, pi-
quante comédie dans laquelle Landrol , Sylvestre et Tisse-
rant sout pleins de verve et d'entrain. 

librairie , Berax-Artf , MUS§«ÏM©, 

L'éditeur Mallet publie à son tour l'histoire d'une province 
de France, L'ORLÉANAIS ANCIEN ET MODERNE , par M. Philipon 
de la Madeleine. Ce livre aura du succès si la suite de cette 
publication répond à la première livraison en vente Seize 

gravures sur acier , gravées par d'excellens artistes français 
et anglais, doivent représenter les principaux monumens de 
cette province, ainsi que des scènes historiques, dont les su-
jets ne doivent pas manquer. La Pucelle , le siège d'Orléans 
et d autres combats célèbres seront retracés; ce swa un beau 
livre de plus à ajouter aux belles publications de cet éditeur. 

Spectacles du 21 Juillet. 
FRANÇAIS. — La Camaraderie, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, l'Ambassadrice. 
VAUDEVILLE — Un Mystère, le Client, Dagobert, la Gazette. 
VARIÉTÉS. —- Les Anglais, les Bédouines, la-Neige, l'Ours. 
GYMNASE. — Une Jeunesse orageuse, Marie Mignot. 
PALAIS-HOYAL. — l'art du Diable, le Billet, Cravuchon. 
PORTE-ST-MARTIN. — 1844 et 1944, le Songe. 
GAITÉ. — Jacques, Tout pour de l'Or. 
AMBIGU. — Jeanne, Gaspardo. 
CIRQUE -D* S-CHAMPS -ELYSÉES. — Exercices d'équitatiou. 
COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

V 
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J MALLET ET C 

30 C. 
ÉDITEURS, 9 Ct il, 

rue de l'Abbaye. E\T VENTE LA PREMIÈRE LIVRAISON DE 
Chri tous les Correspondons du Comptoir central de la Librairie 

en France et à l'élianger. 

LA LIVRAISON. 

5© livraisons. 
15 francs 

l/OUVMCE COMPLET. 

L'flDI Ê AilAlC ANCIEN ET MODERNE 
UlILCmiAld HISTOIRE DES DUCS ET DU DUCHÉ D'ORLÉANS. 

3© C. 
L,v LIVRAISON. 

&îi .Livraisons. 

1J» francs 
Par ME. V. PHlLlPPOiV DE JLA MAWESLEIMJÎ. ; I^OUVIUGS «,MP«T. 

Illustré par MM. TONY JOHAjjfSïOT, BARON. C. KANfTEUIX, FRANÇAIS et ROUAROUB. 

L'Orléanais ancien et moderne formera un magnifique vol. gr. in-8, orné s 1» d'un gi and nombre de gravures imprimées dans le texte, tétei de pap.e;-, lettre, ornres, paysages, culs-de-lampes, etc. TARDI^U ^ 

présentant des vues générales, scènes histoi iques, monumens et portraits, gravés par MM ROUARGUE et DOHERTY ; 3» de deux ca; tes générales de l'Orléanais, une ancienne et l'autre moderne, drcus. e it gravée par M. r. AHIIILU. 

En payant ^livraisons d'avance,' les îïKfJX POKittlKltS MII^E soisses ipteurs recevront Ci ïï ATI S, avec la M»' livraison, 
 «BC superbe Médaille ea bronze à l'effigie du «f crnler «lue d'Orléas^s, gravée tout exprès pour cette édition par m. ISorcl. 

La MAISON DU 
rables, une très belle 
a été exclusivement fait parmi les plus beaux articles admis à l'exposition des pro 

Cette Maison, dont la vogue est incontestable, et'qui jouit de la réputation si bien méritée de vendre à bon marché, offre toujours à sa nombreuse clientèle les Nouveautés les plus variées à des prix tel-

lement modérés qu'ils défient la concurrence la plus active. — Pour qu'il ne puisse s'élever aucun doute sur la loyauté de leur Maison, les nouveaux propriétaires de ce bel établissement, tout en otlraiit 

l'échange ou le remboursement des achats dont on ne serait pas satisfait, veillent avec la plus scrupuleuse attention à ce que chaque article soit bien marqué en chiffres, afin de donner a; toutes es 

personnes qui visitentleurs magasins la certitude qu'il n'y a aucune perte à subir dans l'échange. — Au nombre des grandes occasions annoncées par les magasins du COIN DE IlUb, on peut citer les 

Taffetas glacés caméléon, 75 centimètres (3[4) de largeur, à 4 fr. 26 et 4 fr. 50 ; les Foulards tissés, grande largeur, soie cuite, à 3 te. 25 ; 500 pièces Mousseline-Laine, à 45 cent.; une partie considérable 

de Mousseline-Cachemùe, impression nouvelle, à 2 fr. 25; 10,000 Echarpes en mousseline de laine, à 2 fr. 75 cent. 

On expédie des échantillons et même des Etoffes a choisir aux personnes qui en font la demande 

Avis divers. 

P.r procès-ve.bal de d»!ibéf
al
i^> 

sembler générale des actionnaire» '1. 

compagnie d'assurances ronire i* li 

La française, en date du i» iiiiii. '."^Hk 

Louis Antonio HULLOT, d«m,.
UMl [

',, '«,i 
ci-devant boulevard du Temple m „.?'ii' 

pa 

lreM 

En conséquence, M. Bullot se trou». 

Sed i 

lemenl rue Bréds, 28, a "éTe noin/Si 
lirai de ladite compagnie '

 a
"<i 

lo M. le vicomte de Sédière, J"» 
la démission a été acceptée. >% 

teur gêné 
et place do M 

- i — • "«iivi oc irouv* 
Slilué aux obliquons cteharges en™, it-

ères, dan» l'intérêt dê 

pagaie. 

La raison sociale est désormais uni 

et C« M. Bulot, directeur gérant , 
signature sociale. '

 e
'l|| 

Pour extrait : BULLOT 

L'a<semblée générale des actionnai,, 
la société Vuive LORRAIN et C aura 1 

mercredi Ji juillet, i sept heures ei a' 

précises, au siège social, rue du R », ï** 
Martin, 154.

 U 6
'SI. 

L'assemblée générale exIraerdiBairèT"" 
compagnie houillère DELAVAL et r> 

noncee. dans notre numéro d'hier. p
0

'
u

an -

l«' août, n'aura lieu que le s du ni'
1 

mois. ""«i 

Le TOPIQUE SAISSAC « 

l'ruit la racine des en ' 

1IGNONS. OE1LS DE7 
„T)RlX,lafait tomber en , 

de JOUI s sans douleur. Rue St-Honoré, 27, 

ITINERAIRE GÉOGRAPHIQUE ET DESCRIPTIF DE LA FRAIE, 
NOUVEAU GUIDE COMPLU RU VOYAGEUR, 

Contenant l'Ordonnance et l'Instruction sur le service des postes; un Tarif ou compte-fait des frais de pente, pour tel 
nombre de chevaux et de postillons que ce soit; un Tableau de réduction des kilomètres en lieues anciennes; des Noti-
ces sur la France et sur la Mile de Parts; le Tracé de toutes les route i de France; l'Indication de lous les relais de poMt> 
avec la distance ►xpriinre en kilomètres ; le nom, la population, la desetiption, la distance, l'industrie, les principales 
brauenes de commerce ; les meilleurs hôtels des villes, bourg<, villages et hameaux qu'elles travirsrut; l'Itinéraire, les heu 
ses de depai ei le prix de parcours des malles-postes; orné d'une belle Carte routière de France et des villes de Bor-
deaux, Lun. Marseille et Rouen 

Par UN TOURISTE. — Prix : 7 fr. broché, et 8 fr 50 c. franco, sous-bandes, par la poste. A Taris, chez B. Du-
SILHON , éditeur, rue du Coq-Saint Honoré, 13, au deuxième. 

EN Vfi'vTEau COMPTOIR DES 1VT 
quai des Augustin?, 9; 

RlMEORSrÛS(8, quai Manqua*. t5; SCHWARTZ et GAGNOT, 
M vKTlNOîv; rue du Coq Saiut-Honoré, 4, à Paris. 

TRAITE DE L'OFFICE 
A l'usage des MAITRES D'HOTEL, des MAITRESSES DE MAISON, des CONFISEURS, des DISTILLATEURS, 

et de CEUX QUI RECOLTENT DES FRUITS; 

Par MAHÉÏ.IW, ancien chef d'office chez CHARLES X, chez la REINE actuelle d 'ANGLETERRE , chez des PRINCES 

et dans de GRANDES MAISONS . — Un volume in 12, orné de trois jolies planches. Prix : 2 fr. (C'est le seul ouvraoe 
qu on ait fait sur cette spécialité.) 

PARFUMERIE 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 
Entrepôt général^ rue J-J. Rousseau, S, à taris. 

public ^""V . Tout article qui serait offert au public 
comme provenant de cet établissement 

ct non revêtu la signature ci-
contre doit être refuse coin ; e 

contrefait. 

.PILATOIRE. 

7, nie des IWaçoos-Sorbonne. 
M. LELARGE , connu par ses nombreux suc-

cès, prévient les pères de famille qui au-

raient des jeunes yens à faire recevoir 
bacheliers, qu'il s'en chargera soit comme 
externes soit comme pensionnaires. 

Lises tout et moquée-veut dee Charlatans) 

V*r v*rr*t si l'on ne -veut pas boucher. 

Seule admise à l'Exposition. 

BREVET D'IHVEOTTIOIV ET DE PERTE CTlGNXEMEJtfT. 

FAXE KFI LATO IRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise enUèremeat 

le poil tt le duvet sans altérer ta peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 

iitcmie racine. Prix ; 10 fr. — CREME DE LA MECQUE , pour blanchir la peau en eftV 

©an! Ses tacites de rousseur. — EAU ROSE, qui rafraîchit îe teint et colore le visage. 5 tt. 
Envoie. (Affranchir.) — Chez Mme DUSSER, rue du Coq-St-Honoré, 13, au premier» 

A 5 CENTIMES LA BOUTEUJ.*;. 

Rue Saint-Honoré , 398 (400 moins 2), 
(AU PREMIER ÉTAGE , et NON EN BOCTIQC-B ) . 

Fèvre. — Poudre-Fèvrf 
F>OUR FAIRE EK DIX MINUTES 

MMU de 5e//*, Limonutit gâteuse, Vin lie Cktmpafn». 

La Poudre'fivre MMUM corrige l'eau ïi tournât mal 

•aine , jtivreuis , nuisible au* demi et à l'eitomnc ; el! 

«s fait une boiison agréitbt« at rafraiehitsant* , qui I 
prend pur», ou se mi\v au vin lias l'affaîbfir; facittu l 

digestion , previtut Ici aigreurs , pttuiiei, pierrtj, gr* 

telle , r^tentium , miiux du reins , etc. La bonne <j«o/t'/ 

ports à l'extérieur la grijft D. Fè.v,e. Le paquet de * 

bouteiliei ou 60 Terres, 1 fr., tréc-forte I fr. 5fji. au corn 

merci 40 fr. I» mil la. Qualité inférieure , sans la griff 

D. Févrs, à tont nom et â tout prix, sur commande. 

f/ PLUS DE MAL DE MER! — PLUS DE MUSEES EN M\M 
PLUS DE VAPEURS NI DE MAUX D'ESTOMAC 

S franc* 

—-y à Parii , chez l'inventeur, rue Richelieu, 48. ■ 

Dépôts dans toutes les bonnes pharmacies de France et de l'étranger 

Maladies^eçrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

IMdteln à» U Faculté de Pari», maître en pharmacie , ex-pharmacien des hdpitaax 
d« la Tille de Pari» , professeur de médecine et de botanique , breveté du Gouverne-
ment Français, honoré de médailles et récompenses nationale*, etc., etc. 

Les guériton* nombreuses et au-

thentique* obtenue* a l'aide de ce trai-

tement sur une foule de maladie* aban-

données comme incurable* sont des 

preuves non équivoques de ta supério-

rité incontestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait t 

désirer un renède qui agit également 

sur toutes les constitutions, qui fût sûr 

dans ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice 

aux préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil , n 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problême d'un traitement 

simple, facile, et, nous pouvons le 

dire sans exagération , infaillible con-

tre toutes les maladie* secrètes , quel-

que ancienne* ou invétérée* qu'elles 

soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile i suivre en 

secret ou en voyage et «ans aucun dé-

rangement : Il s'emploie avec un égal 

succès dan* toutes le* saisons et dans 

tous le* climat*. 

21. CnnlMwn t™'"' "" *" /•""• 

TRAITEMENT PAR CORRESPOND ANCE. (AFTAA.1CHT* ■) 

C© .YS tJ liTA 'V I ©\S de SOMWAMBCfci 
BUE DU COQ SAINT HONORÉ, 8, A PARIS; 

Sous la direction d'un docteur en médecine, les mardis, jeudis et samedis, do midi | 

trois heures. — Cette somnambule, i laquelle M. le docteur TKSTE a consacre tout u, 

chapitre dans son MAMJEL DE MIGKSTISME , émerveille par sa lucidité les i.orol.reui n». 

ades qui la consultent, et contond la faculté par les cures désespérées q» elle obtiem. 

Maison LEFRANC. AU RÉMOULEUR, 45, rue du Four-Saint-Germain. 

Spécialité pour Confitures, Conserves et Sirops, 

A l'époque de la saison des fruits, M. GREIIAN-G1BERT, successeur depuis loansdi 

M LEVEUÏC a l'honneur de rappeler aux Dames de sa nombreuse et belle clientèle, qu'il 

continue la fabrication en grand des CONFITURES, des COMPOTES et CONSERVES St». 

FINES et des SIROPS de première qualité de toute espèce, a des prix très modérés, i, 

réputation de sa maison, seule en ce genre, la supériorité des produits, lui ont acquis h 

' confiance générale qu'il s'efforcera de justifier constamment 

B;<> Chocolat ferrugineux $, 
DE COLMET, pharmacien et fabricant de Chocolat. ÂfJt) 

Rue Ne: ve Saint-Uerry, 12, à Paris. . 0*- 'l , 
Approuvé d» la l'acuité de Médecine de Pans, contra" 

es PALES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC NERVEUX, 

nH pwles PERTES et la FAllîLESSE chez les ENFANS. aujour-

J " ui eii loiitrefait et des imitations grossières sont journellement vendues par le co» 

merce de Paris (Sous prions de n'accorder une entière confiance qu aui paquets ou b»i 

revêtus du notre SIGNATURE et de notre CACHET. Exiger notre nonce. 

DEPOTS dans les meilleures pharmacies de France. 

1T MESS AGEE 5 SACE-MMME, 
Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue du Coq, en face du Louvre, 

io lr l'accouchement et les 9 jours chauffage et nourriture compris). Appartement 

chambres au mois. Un médecin est attaché à l'éta plissement. - Consultations gratuite! 

toi) s les jours pour le» maladies de femmes. - Maison à la campagne pour les personne; 

q ui le désireront. - Nourrices à 14 fr. — Layettes à 25 fr. et plus. 

PLUS D'INCERTITUDE. 
Préservatif contre l'humidité des Murs. 

Les «spériences de tous genres qui ont été faites depuis plusieurs années ont 

désormais bien constaté l'efficacité de notre Peinture employée comme Préser-

vatif contre l'humidité et le salpètrage des mur* , aussi indiquons-nous sur 

nos Prospectus les personnes chez lesquelles il est possible de pouvoir s'en assurer. 

Afin d'éviter tout mauvais vouloir ou toute cause d' insuccès, nous vendons 

maintenant notre Peinture toute détrempée , c'est-à-dire prête à s'en servir, 

de sorte que son emploi est aussi facile qu'économique, puisqu'avec* ki.ogr. que 

l'on vend 3 f. on peint jusqu'à S mètres à 2 couches, qui sont indispensable*. 

Fabrique chez G. MIRABAL et MOREAU, 
39, rue Fontaine-au-Rai, faub du Temple, AVASU*. 

Citez MALLAlî .^KiSiV'/^/^fanLonrg Poiïsonniére.é.présle houlevarl. 

HASTELETS gros d'Italie, 15, 22, 28 fr. | {Éaaielel* « volans et den-<li**,jîP, 5 à im, 

MAXTËI.E rs en moire et glacés 2S,29, 48 f. I D' jeunes personnes el enfans, », H, 1» 11. 

CONSERVATION DES FOURRURES pendant l'été au ptix de i fr. et 2 fr. par objet. 

b~T^^7^.~^7~~Z7~~ "i. ?ï.;ïïïv/>^'SS''»iV'*'"i*"
:
:ii:'

:
i

:
^'' 

B" • "BRKVBt '6'INVESTIO.N ET DE PERFECTIONNE MENTr 

|j|SIGCâ.TlF BI 
h Ê Pour la mise en couleur des appartenons, 

Sans Frottnse. rue IVeuve-St-Merr *- , 0 ,{à Pnsrig.l 

n*Iic»tlO)!lS es» justice. 

Etude de M< DU VAL, avoué 4 

Pontoiie. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neurs, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de l'arrondissement de 

Poutoise, séant en ladite ville. 

Le jeudi » août 1844; sur la mise à prix 

de 6«,ooo fr. 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue St-Denis, 6, faisant l'encoi-

gnure de la rue SI Jacques-la-Uoucherie, vis-

ï-vis la place du Chdielet. Cette maison est 

loues, suivant bail authentique, jusqu'au 3o 

septembre 1866, aux sieur et dame coéron, 

marchands de nouveautés, moyennant 4 ,ooo 

francs dy loyer annuel, ei l'acquit par len lo-

cataires de toutes les contributions ; deux 

termes dudit loyer ont été payés d'avance , 

l'adjudicataire devra en tenir compte aux lo-

cataires. 

S'adresser, pour voir les lieux, i tt. Cbé-

ron ; pour prendre communication du ca-

hier des charges, au greffe du Tribunal de 

Pontoise ; et pour avoir des renseignemens : 

1° i M' DUVAL, avoué poursuivant, demeu-

rant î Pontoise, rue J.-J. -Rousseau, 5 ; a» à 
M» Adville, avoué solicitant, à Pontoise, rue 

de la Coutellerie; 3» à M' Sutat, avoué coli-

citant, à Pontoise, rue de la Picarderie; 4» 

et a M« Lamarre, notaire,! Pontoise, rus de 

la Pierrc-aux-Poissons. (24 1 1 ) 

USjfg! Vente en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, 

Le 31 juillet 1844. 

D'IM GM1DE PROPRIETE 
comprenant trois corps de bâtimens, rue du 

Faubourg-Saint-Denis, 156, avec ses circon-

stances et dépendances, cours, basse-cour 

jardin d'agrément, communs et vaste terrain 

Le tout d'une superlicie de 5,064 métrés 

S7 centimètres. 

Mise à prix : 2 (0,000 fr. 

S'adresser : 1» à M» RICHARD, avoué pour 

suivant, à Paris, rue de Cléry, 25 ; 

2» A M. Mathis, rae de la Jnssienne, 18. 

(2412) 

Hfg~ Etude de M« DE PLAS, avoué, rue 

Ste-Anne, 67 

Vente sur publications judiciaires , en 

l'audience des criées du Tribunal civil de fa 

Seine, 

Le 31 juillet 1844, une heure de relevée, 

d'iine MAISON, 
sise à Paris, rue Beaubourg, Jf, d'un pro-

dait net de 6 ,500 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens 

1» Audit M* Da Plas ; 

JUM ' Jolly, «voué à Paris , rue Favarl, 

6. (2«3) 

*HT" Adjudication , en l'audienc* des 

eriées de la Seine, 

Le samedi 17 août U44, d'une 

«jirande Propriété 
de rapport «t d'agrément dite le 1IOULIN-

BASSur, sise * St Denis, près Paris, avenu» 

St-Remy. n. 6. 

Cette propriété se compose d un moulin 

sur la rivière du Crault, bâtiment d'exploi-

tation, vaste enclos, maison d'habitation 

avec jardin, fabrique «t dépendance», et di-

verse, pièces de terre. — L» taut d'ane «oa-

tenance de 7 hectares. 

Mise s prix : 200, u.» fr. 

S'adresser sur Us lieux paur les voir, et 

pour les r*ni»i<nemens : 

!• A M" DENORMANDIE, avoué, ru* du 

Sentier, i4 ; 
2» A M« Grandiéier , nata.re, rue Maat-

martre, 141. (**«) 

■ Elude de M" PELARD, avoué, rue Sle-

Aune, 18. 

Vente sur surenchère, en l'audience des 

première instance de la Seine, le t« août 

81 de fÎEKHAIMS 
propres à bâiir, divisés en neuf lots, situés 

a Ménilmontaut, rue des Amandiers, impasse 

Carrière, commune de Believille, arrondis-

sement de St-ûenis (Seine;. 

1" lot : 

2« lot : 

3» lot : 

4« lot : 

5« lot ■ 

6' lot : 

7« lot : 

8« lot : 

' lot : 

Contenance. 

7,SS5 mètres. 

260 

944 

1,18a 

915 

900 

885 

8!0 

Mises à prix. 

7,818 fr. 90 c, 

1.341 

1,633 

2,391 

1,633 

1,633 

MM 
1,458 

1,225 

70 

50 

70 

50 

50 

50 

50 

832 m. 50 C 

S'adresser pour les renseignemens 

1° A M« PËLARD, avoué poursuivant, rue 

St-Anne, 1S; 

2» A M« Lombard, avoué, rue des Jeû-

neurs, 13; 

A M» Pettit, avoué , rue Montmartre, 

137; 

t e A M» Lelong, avoué, rue de Cléry, 28; 

5" A M» Dyvrande, avoué, rue Favart, 8 ; 

6» A M» Lesieur, avoué, rue Neuve-d'An-

tin, 19; 

Et sur les lieux. 

Et M. Louis-Eléonore LAGOGUEY, aussi 

commis-marchand, demeurant â Paris, mê-

mes rue et numéro, d'autre part, 
II appert, 

Qu'il a été formé entre MM. Berlin et La-

goguey, une société en nom collectif ayant 

pour but la vente de nouveautés en gros et 

en détail. 

La raison sociale sera BERLIN et LAGO-
GUEY. 

Le siège de la société est établi rue et car-

ré St-MartiB, 260 bis, à Paris. 

Les associés auront l'un et l'autre la si-

gnature sociale, qui ne pourra engager la 

société que pour des affaires qui y seront 
relatives. 

La mise de fonds de chacun des associés 

est de 50.000 francs. 

La durée de la fosiétéa été fixée à quinze 

années à partir du is juillet 1S44; en consé-

quence, elle devra Unir la 15 juillet 1859. 

Pour extrait, LAGOGBET (358») 

Veniez iiMMtotiili.'rt**). 

A vendre par adjudication, 

En la chambre des notaires de Paris, par 

le ministère de M* Beaudeoom de Lamaze, 

l'un d'eux, 

Le mardi 23 juillet 1844, une 

de produit et d'agrément, située commune 

dePontaud.au lieu dit Pontillaud, prés La 

Queue-en-Brie, à 1 kilomètre de la route de 

Paris à Ozoir-la-Fernére. 

Cette propriété, d'une contenance de 10 

hectares 55 ares, se compose de jolie mai-

son d'habitation fraîchement décorée, bâti-

mens de service pour la maison, écurie, 

grange, colombier, basse-cour, potager, 

verger, prairies, luzerne, bois d'agrément, 

pièces d'eau très empoissonnées, alimentées 

par une source d'eau qui se trouve dans la 

pro priété et par une petite rivière. 

Les communications avec Paris sont fa-

ciles au moyen de voitures qui partent plu-

sieurs fois par jour. 

Le propriétaire vendrait aussi le mobilier 

si l'acquéreur le désirait. 

Facilité pour le paiement. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour qu'il y ait 

adjudication. 

S'adresser, pour visiter la propriété, sur 

les lieux, au jardinier; 

Et pour les renseignemens, a M» GELÉE, 

notaire! Ozoir ; 

Et à M« BEAUDENOM DE LAMAZE, notaire 

a Paris, rue Vivioune, 22, dépositaire des 

titres de propriété. (23*2) 

Ventes mobilières. 

HBT" Adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M» MOUCHET, notaire 4 Paris, 

le vendredi 26 juillet 1144, heure de midi, 

en conformité d'une ordonnance du juge-

commissaire de la faillite dont va être parlé, 

De CRÉANCES sur divers, dépendantde la 

faillite du sieur L1PMAN, ex colporteur, de-

meurant 4 Paris, rue de Crussol, il, et s'é-

levant ensemble 4 22,019 fr. 66 c. 

Mise â prix : 150 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 4 M 

Lecomte. rue de la Michodiére, 5; 

Et audit M» Mouchet, notaire, rue de la 

Michodiére, 18. (2399) 

Sociétés commerciales 

Suivant acte sous signatures privées fait 

double 4 Paris, le 10 juillet 1844, enregistré; 

Entre M. Denis-Joseph BERLIN, commis-

marchand, demeurant! Paris, rue St Mar-

immobilières du Tribunal civil de tin, 260 bis, d'une part; 

Cabinet de M. LAFAURE, rue du Caire, 31. 

D'un acte sous seing privé fait double ! 

a Paris, le 15 juillet courant, enregistré : 

il appert, qu'il a été formé entre M. Hector 

ABBADIE, pharmacien, et un commanditaire 

dénommé audit acie, une société pour la 

préparation et la vente du vin de quinquina 

au malaga. Fonds social, 6,000 francs versés 

par le commanditaire. Raison et signature 

sociales :H. ABBADIE et C*. Durée de la so-

ciété : vingt ans 4 partir du i«r du courant. 

Siégé social : i Paris, rue Ste-Appoline, 23. 

Pour extrait, LAFAURE. (357S) 

D'un acte sous seing privé fait double 4 
Paris, le 6 juillet 1844, enregistré 4 Paris, 

le 17 du même mois, par Leverdier, qui a 

reçu 5 francs so cent.; 

Il résulte que le sieur TOLLON, commis-

négociant, demeurant 4 Paris, rue de la Ver-

rerie, 48 ; et le sieur RUAUX, commis-négo-

ciant, demeurant aussi 4 Paris, rue de la 

Verrerie, 48, se sont associés pour l'exploi-

tation d'un fonds de commerce de fruits 

secs, situé 4 Paris, rue de la Verrerie, 48. 

La durée de la société a été fixée 4 comp-

ter du 7 juillet 1844 jusqu'au 8 octobre U52. 

La raison sociale est RUAUX et TOLLON. 

Chaque asssocié aura la signature sociale. 

Pour extrait conforme. (35791 

Suivant jugement rendu le 14 mai 1844, 

par le Tribunal correctionnel, 8* chambre, 

Gustave-Adolphe DESSII'.IER, 29 ans, né! 

Paris, maître maçon, demeurant qusi aux 

Fleurs, 21, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple., pour n'avoir tenu que 

des livres incomplets et irréguliers. n'avoir 

pas fait inventaire et n'avair pas fait sa dé-

claration de cessation de paiement dans les 

délais de la loi, a été condamné â quinze 

jours d'emprisonnement et aux dépens, par 

applica ion des articles 586 du Code de 

commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (24t9) 

Suivant jugement rendu le 25 avril 1844, 

parle Tribunal correctionnel, %,* chambre, 

Pierre-Louis LECOMTE , 36 ans , maître 

msçon, né à Cernay, drineurant rue Simon-

le-Franc, 4 Paris, commerçant failli, préve-

nu de banqueroute simple, pour n'avoir pas 

tenu de livres réguliers, n'avoir fait ni in-

ventaire ni déclaration dans les délais de la 

loi. et a voir fait circuler des effets de com-

plaisance dans l'intention de retarder sa 

faillite, a été condamné en six mois d'empri-

sonnement aux dépens, par application des 

articles 585, 586 du Code de commerce et 

402 du Code pénal 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 6uo du Code de commerce. 

Le greffier, NOEI,. (2420) 

D'un acte sous seing privé en date du 15 

juillet 1844, enregistré le 17 juillet par le rê-

veur, qui a perçu les droits; 

II appert, que la société T. DUPERLY el 

C», créée par acte sous seing privé du 5 

avril 1835 ; entre Théophile DUPERLY et le 

commanditaire nommé dans l'acte, il résulte 

que les parliessont convenues d'un commun 

accord de dissoudre ladite société à partir du 

l"aout prochain. Mlle Théophile DUPERLY 

reste seule chargée de la liquidation. 

 (3S80) 

Suivant acte reçu par H« Dautrive et son 

collègue, notaires à Paris, le 3 juillet 

portant la mention : Enregistré ! Paris, «• 

bureau, le 15 juillet 1844, fol 6 r., c. 4, re-

çu 5 fr. 50 cent. i0< compris. iDufresneau . 

M. Claude-Louis BERGERIE, ouvrier bi 

Suivant jugement rendu le 12 avril 1844, 

par le Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

Auguste GEYMET, ex-valet de chambre et 

marchand de vins, rue Croix-des-Petits-

Champs, 25, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 

régulièrement ses livres et n'avoir fait ni 

inventaire ni déclaration dans les délais de 

la loi, a été condamné 4 deux mois d'empri-

sonnement, 25 fr. d'amende et aux dépens 

liquidés, par application des articles 515, 

585 du Code de commerce et 492 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme, délivré en exécu-

tion de l'article 600 du Code de commerce 

Le greffier, NOËL. (2421) 

application des articles 586 du Cole de com-

merce et40i du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré en exécu-

tion de l'article SCO du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (2416) 

Suivant jugement rendu le 21 mai 1844, 

par le Tribunal correctionnel, 7 e chambre, 

Marie-Clarisse SAKAKIER, veuve Al VAS, 

36 ans, marchande de nouveautés, né 4 Mar-

seille, demeurant r. du Dragon, P, commer-

çante faillie, prévenue de bauqueiuute sim-

ple, pour n'avoir pas fait ta déclaration de 

cessation de paiement dans les délais de ia 

loi, n'avoir pas fait inventaire ni tenu des 

livres réguliers, et pour avoir payé plu-

sieurs créanciers au préjudice de la masse, 

a été condamnée eu dix jours d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des ar-

ticles 5S5, 586 du Code de commerce et 402 

du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOKL . (2417) 

Suivant jugement rendu le 17 mai IS44, 

par le Tribunal de police correctionnelle, 8« 

chambre, 

François 1ÏIRON, 24 ans, charbonnier, de-

meurant rue de Sainlonge, 7, commerçant 

failli, prévenu de banqueroute simple, pour 

n'avoir pas fait sa déclaration de cessation 

de paiement dans les délais de la loi, n'avoir 

pas tenu délivres réguliers et n'avoir pas 

fait inventaire, a été condamné 4 six jours 

d'emprisonnement et aux dépens, par ap-

plication des articles 586 du Code de com-

merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (2418) 

Tribunal de commerce. 

KiMiqii» routes. 

Suivant jugement rendu le 22 mai 1844, 

par le Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

Pierre-Xavier LEBOUC, 31 ans, nourris-

seur, né 4 Boussé (Orne), demeurant rue 

Rumforl, 7, commerçant failli, prévenu de 

banqueroute simple, pour avoir payé plu-

sieurs créanciers au préjudice de la masse, 

n'avoir pas fait inventaire ni tenu de livres 

réguliers, a élé condamné 4 quinze jours 

d'emprisonnement et aux dépens, par ap-

plication des articles 585 et 5 »6 du Code de 

commerce et 4o2 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, K
0

EL . (2414) 

. Suivant jugement rendu le t juin 1844, 

joutier. demeurant ! Paris, rue du Marché- ! par le Tribunal correctionnel, 7» chambre, 

aux-Poirées. 13, après avoir pris coromuni- ; Alexis l'ERILLAT, 49 ans, fabricant de 

ca'ion des statuts de la sociéié LEROY, TH1- brosses, né en Savoie, demeurant 4 Paris, 

BAULT et C», pour la fabrication et la venie rue Pierre Levée , n, aommerçsnt failli 

des bijoux dorés ou autres, établie suivant prévenu de banqueroute simple, pour n'a-
acte reçu par M» Delamotte et son collègue, 

notaires 4Paris, le i6janvier I843 ,enregistré 

et publié, ct des réglemeos de cette société, 

a déclaré les approuver dans tout leur con-

tenu et y adhérer. 

Au moyen de celte adhésion, M. Bergerie 

s'est trouvé faire partie de ladite société, du 

jour de l'acte dont est extrait, mais il a été 

dit qu'il no participerait aux affaires de la 

la société et n'aurait droit aux bénéfices 

qu'elle ferait qu'4 compter du 1" janvier 

1(45. 

M. Bergerie s'est engagé en outre 4 verser 

! la société, comme apport, la somme de 

2.000 francs, de la manière établie par le 

réglemenl de ladite sociéié, mentionné sous 

l'article 18 des siatuts, laquelle sommeaug-

mentereit d'autant le capital social. 

Pour extrait: Signé : DAUiaivi. (3581) 

En reeistTé à Paris, 1* 
F. 

H««« ua Irstts dix «*?.*.'.»•»« 

Juillet 184*. 

voir pas tenu de livres réguliers et n'avoir 

pas fait inventaire, a élé déclaré banque 

routier simple et eond»mné en six jours 

d emprisonnement et aux dépens, par appli-

cation des articles 586 du Code de commerce 
el 402 du Code pénal. 

Pour exirait délivré en exécution del'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, Nosi. (2415) 

Suivant jugement rendu le 21 mai 1844' 

par le Tribunal correctionnel, »• chambre, 

Louis BOR1N, 38 ans, demeurant ! Paris, 

rue du Roi-de-Sicile, 35, commerçaut failli, 

prévenu de banqueroute simple, pour n'a-

voir pas fait sa déclaration dans les délais 

de la loi, n'avoir pas fait inventaire ni tenu 

des livres réguliers, a élé condamné en dix 

jours d'emprisonnement et aux dépens, par 

DÉCLARATIONS DE F. ILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 JUILLET 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Des sieur et dame CAMUS, marbriers 4 
Montmartre, avenue du Cimetière, 13, nom-

me M. Barthelot juge-commissaire, et M. 

Morel,rue Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 

(N« 4620 du gr.); 

Du sieur GABNIER, agent d'affaires, rue 

da Bondy, 2J, nomme M. Dubois juge-com-

missaire, et M. Thiébant, rue de la Bienfai-

sance, 2, syndic provisoire (N» 4621 du 

gr.); 

Du sieur DEI.ACOMBE. fab. de plomb 4 
Gravelle. commune de Charenton, nomme 

M. Delon juge-commissaire, ct M. Huet, rue 

Cadet, 1, syndic provisoire (N» 46J2 du 

gr-,1 

Du sieur VENTRE, anc. md de châles, rue 

Beauregard, 9, nomme M. Thibault juge-

commissaire, et M. Pascal, rue Richer, il 
syndic provisoire (N« 4623 du gr.;; 

Du sieur PRUDHOMME, md de vins 4 Au-

berviIliers-les-Veitus, route de Flandres, 

nomme M. Dubois juge -commi6saire, et M. 

llellet, rue Sle-Avoie, 2, syndic provisoire 

:N« 4621 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

conïriièrce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VILLIARD fils, mercier, rue 

Neuve-dés Petits-Champs, 4», le 25 juillet ! 

9 heures (N° 4609 du gr.); 

Du sieur GARNIER, agent d'affaires, rue 

de Bondy, 23,1e 25 juillet! 12 heures (N« 

4621 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés , au* sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

sa?, afin d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BISSOX, md de vins 4 Clicby-la-

Garenne, le 26 juillet 4 10 heures (K» 4523 

du gr/; 

Di sieur ROLAND, entrep. de couvertu-

res, rue de Sèvres, 96, le 26 juillet 4 10 

heures ;N« 4521 du gr.); 

Des sieurs SÉNÉCHAL et ST1NVILLE, fab. 

de bretelles, rue St-Marlin, 120, et rue des 

Blancs-Manteaux , 30. le 25 juillet ! 9 

heures (N« 4543 du gr.); 

Pour être protêdé
l
 sous là présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances, remettent préalable-

ment leurs titres ! MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt fours, à da'er de ce ;our, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créan-iers : 

Du sieur MEURET.md de vins, rue du 

Vertbois, i, entre les mains do M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic de la faillite IK« 
4403 du gr ); 

Du sieur MIRET. maître d'hôtel garni, rue 

des Blancs-Manteaux, ';3, entre les mains de 

M. Henjn. rue Paslourel, 7, syndic de la 

faillite (N» 4582 du gr.J; 

Du sieur JCKER, md de comestibles, rue 

du Roi-de-Sicile, 37, entre les mains de M. 

Morel, rue Ste-Appoline, 9 , syndic de la 

faillite
 V

N° 458d du gr.); 

Du sieur DUFOUR, corroyeur, r. de Bon-

dy, 71, entre les mains de M. Maillet, rue 

des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N» 

4597 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4o3 de la 

loi du 28 mai 1 838, tire procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Laurent CHARRIER, avoeal, rue du tem-

ple, 72, Mouillefarine avoué. 

Le 18 juillet : Demande en séparation * 

biens par Marie-Reine RAUX contre vit-

tor-Jean S1VET dit Siret-Raux, b i j 0 « lier, 

rue Vivienne, t, Fouret avoué. 

Le 17 juillet: Demande en séparation * 

biens par Marie Rose-Florimone FLEl' 

RY contre Jean- Jacob WERTIIE, tailleur, 

rue St-Lazare, 4, Pantin avoué. 

Le 21 juin : Jugement qui prononce sépara-

tion de corps et de biens entre Charler 

Victor DERCHY, artiste peintre, rue dit 

Faub.-Poissonnière, lot, et Joséphine-Pé-

lagie RIGAL, Foussier avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires-

Le 12 juillet : Jugement qui nomme ptmi 

conseil judiciaire à Marie COUDER, an* 

cienne religieuse, demeurant! Paris, en 

pension chez les dames Augiissines, 

de la Santé. 7, M. Morel-d'Arleux, notai» 

! Paris, Chauveau avoué. 

Décès et InbiuuntioM»-

Jugement du Tribunal de commerce du 

3 juillet 1844, qui fixe ail 15 juillet 1843 l'é-

poque do l'ouverture de la faillite du sieur 

WATTIER grainetier, ! Passy, Grande Rue, 

4 (N« 4243 du gr.). 

RÉHABILITATION. 

.
 Le

j'eur Marie-Edouard HARNEPON, mar-

chand de tapis, 4 Paris, rue Saint Pierre-

Montmartre, », et actuellement commission-

naire ! Paris, rue Neuve-St-Euslache, 26, 

a tormé devant la Cour royale de Paris sa 

demande *n réhabilitation. 

Tout créancier qui n'a pas été payé inté-

gralement de sa créance en principal, inté-

rêts ei rrais,.et. toutes autres per.ounes in-

téressées, pourront pendant deux mots, ! 

eompier de ce jour, former opposition â la 

réhabilitation, par uu simple acte au greffe, 

en 1 appuyant de pièces justilicalives. , Arti-

cle 608 du Code de commerce. 1 

Le greffier du Tribunal de commerce, 

RuvriK, 

ASSEMBLÉES DU I.UWDI 22 JUILLET. 

OKZE HEURES : tille Jacla, rem. 4 huit -
Bourard , synd. 

DEUX HEURES : Gravran.1, clôt. 

Séparations de Corpsj" 
et de Biens. 

Le 18 juillet : Demande en séparation de 

nnUvK" Lucie Flore-Virginie DEMAILLE-

BRfcZE contre Jacques-Casimir Emma-

nuel comte DE MONTHIERS, propriélaire-

à'^ûé'*"
1
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: Dem,IIU
« ou séparation de 

biens par Marie VERNET contre Louis-

Du 18 juillet 1844. 

Mme Simoneau, 43 ans, rue Neuve* 

Luxembourg, 21. - M. Lepère, 82ans, t* 

Coqusnard, uo. MlleJanin, 47sn8,i«' 

Si-Laurent, 15. - Mme Masson, 48 ans,!1» 

de la Roquette, 35. — Mme Marlin, 34 «A 

rue Chanoinesse. 18. — Mlle Langlois, ' 

ans, quai Napoléon, 29. — M . o 'Neilf, 

ans, rne St-Thomas-d'Enfer, 3. — H. Bel»' 

change, 42 ans, rue de Lourcine, 46. 
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